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La Restauration 
de Tordre social1 

'ORDRE social, à l 'heure présente , est forte-

m e n t ébranlé. Son a r m a t u r e économique 

fléchit sous les coups redoublés d 'une dépression 

qu ' aucune mesure législative ou financière ne 

semble pouvoir contrôler . 

Ses bases morales elles-mêmes sont sapées. L à 

où devra ien t régner la modéra t ion et la jus t ice , 

c 'est le décha înement t u m u l t u e u x des appé t i t s 

humains , l 'exaspérat ion de rivali tés criminelles, 

le mépris flagrant des lois divines. 

Voyez ce t te s t agna t ion des affaires qui , d 'un 

bou t à l ' au t re du monde , compr ime les énergies 

ha l e t an te s ; regardez ce t te immense a rmée de 

1. Ce travail est le texte même de la conférence donnée à la deuxième 
session annuelle de l'Académie canadienne Saint-Thomas d'Aquin. le 21 
octobre 1931, dans la salle des promotions de l'Université Laval, à 
Québec. 

L'auteur s'est permis de retrancher quelques phrases de circonstance 
et de restituer à deux ou trois points, qu'il avait fallu résumer en séance 
publique, leur plein développement. Quelques notes et divisions ont 
été aussi ajoutées. 
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chômeurs, foule désœuvrée et inquiète que tour­
mente la faim et qu'entame déjà la propagande 
révolutionnaire; entendez les cris angoissés, qui 
montent de tant de foyers où s'écoulent avec 
une rapidité désespérante les dernières écono­
mies, et ceux plus rauques que jettent, à pleine 
gorge, dans les clubs ou sur les places publiques 
de nos grandes villes, les fourriers du bolche-
visme. 

Sombre tableau qui laisse prévoir de lamen­
tables catastrophes. De quoi demain sera-t-il 
fait ? 

Heureusement dans ce ciel d'orages un signe 
d'espérance vient de luire. Il s'élève de Rome. 

Ce n'est pas la première fois que sur un 
monde en détresse l'Église fait retentir des pa­
roles d'espoir. Celles-ci même ne sont, en quel­
que sorte, qu'un rappel, un complément de la 
grande Charte que promulguait, voici quarante 
ans, le clairvoyant Pontife dont la haute intel­
ligence pénétra si profondément les besoins de 
son époque, l'illustre Léon XII I . 

J e voudrais, dans ce modeste travail, ana­
lyser ces deux interventions pontificales, les 
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comparer afin de mieux constater la marche de 
la doctrine sociale catholique, puis en tirer 
quelques conclusions pratiques. 

Ainsi, fidèle à sa mission, l'Académie cana­
dienne Saint-Thomas d'Aquin fera œuvre à la 
fois d'approfondissement et d'irradiation. Elle 
établira d'abord les principes nécessaires, puis 

— pour employer les termes mêmes dont se 
servait l'an dernier notre distingué président 
— elle projettera leur lumière «sur les pro­
blèmes particuliers de l'heure », elle greffera 
« sur le tronc de doctrines à la fois vivantes 
et stables comme l'essence même des choses, 
des aperçus, des interprétations, des dévelop­
pements, où éclate, commentée et rajeunie, non 
substantiellement altérée, la sagesse immortelle 
du passé ». 





C H A P I T R E P R E M I E R 

Le Geste libérateur 

Règne de l'économie libérale. — Tyrannie pour l'ou­
vrier. — Léon X I I I revendique sa dignité. — Qui la 
sauvegardera ? — L'action de l'Église, le concours 
de l 'État , l 'organisation profess ionnel le .—Rôle de 
ces trois agents. 

MIL HUIT CENT QUATRE-VINGT-ONZE. Date 
lumineuse dans l'histoire de l'humanité. 

Victoire de l'esprit sur la matière. Car plus 
encore que l'émancipation d'un prolétariat as­
servi, le geste de Léon XII I marque une libéra­
tion intellectuelle. 

Depuis de longues années, une économie ra­
tionaliste dominait les intelligences. En dehors 
d'elle pas de salut. Déterminé par des lois ri­
gides, le monde économique était soumis à un 
ordre — il vaudrait peut-être mieux dire un dé­
sordre — inéluctable. 

Ce régime tyrannique, l'ouvrier en subis­
sait les cruelles conséquences. Ainsi le voulait, 

Page neuf 
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d'après la doctrine en cours, sa propre condi­
tion. Qu'était-il autre chose qu'un instrument 
au service du capital, simple rouage dans un 
organisme mécanique ? Il louait ses bras. Il 
vendait son travail. En retour, un salaire, haut 
ou bas, suivant le bon vouloir du patron et 
l'étiage des affaires. 

De sa vie humaine, de la subsistance de sa 
famille, des exigences surtout de son âme, il ne 
pouvait être question. Domaine hermétique­
ment fermé à une économie toute matérialiste. 

Cette doctrine païenne, les esprits même 
chrétiens l'acceptaient comme si aucune autre 
ne sollicitait leur adhésion. Quelques-uns ce­
pendant avaient réussi à s'en libérer. J 'ai es­
quissé ailleurs le mouvement qui précéda et 
prépara l'encyclique sur la condition des ou­
vriers l . Je ne puis y revenir ici. 

Qu'il me suffise de rappeler le rôle important 
que joua dans cette évolution intellectuelle 
l'Union de Fribourg et l'audacieux courage des 
catholiques qui, venus des quatre coins de 

1. La Charte des Travailleurs (1891-1931). Éditions de l'École 
Sociale Populaire. Montréal. 
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l 'Europe , t rava i l lè rent d u r a n t plusieurs années, 

sous la présidence de M g r Mermil lod, à subs­

t i tuer aux erreurs couran tes une doctr ine con­

forme à la droi te raison et aux données de 

l 'Evangi le . 

Ma i s Léon X I I I allait parler . Le 15 mai 

1891 p a r u t l 'encyclique Rerum novarum. 

Une grande idée la domine : la d igni té de 

l 'ouvrier. 

« Q u a n t aux riches et aux pa t rons , ils ne 

doivent point t ra i te r l 'ouvrier en esclave: il 

est j u s t e qu' i ls respectent en lui la dignité de 

l 'homme relevée encore par celle du chrét ien. 

Le t ravai l du corps, au témoignage c o m m u n de 

la raison et de la philosophie chrét ienne, loin 

d 'ê t re un sujet de honte , fait honneur à l 'homme, 

parce qu' i l lui fournit un noble moyen de sus­

t en te r sa vie. Ce qui est hon teux e t inhumain , 

c 'est d 'user de l ' homme comme d 'un vil ins­

t r u m e n t de lucre, de ne l 'est imer qu ' en pro­

por t ion de la vigueur de ses bras l . » 

E t plus loin: « La vie du corps, en effet, 

quelque précieuse et désirable qu'elle soit, n 'es t 

I. Encyclique Rerum novarum. Édition de l'A. C . J . C . . p. 20. 
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pas le bu t dernier de no t re existence; elle est 

une voie et u n moyen pour arr iver, pa r la con­

naissance du vrai et l ' amour du bien, à la per­

fection de la vie de l 'âme. C'est l 'âme qui por te 

gravée en elle-même l ' image et la ressemblance 

de Dieu ; c 'est en elle que réside ce t te souve­

ra ineté don t l ' homme fut investi quand il reçut 

l 'ordre de s 'assujet t i r la n a t u r e inférieure et de 

m e t t r e à son service les terres e t les mers . 

Remplissez la terre et l'assujettissez; dominez sur 

les poissons de la mer, et sur les oiseaux du ciel, 

et sur tous les animaux qui se meuvent sur la 

terre. A ce point de vue, tous les hommes sont 

égaux; po in t de différence en t re riches et pau­

vres, maî t res ou servi teurs , princes et suje ts : 

Ils n'ont tous qu'un même Seigneur. 

« C e t t e digni té de l 'homme, que Dieu lui-

m ê m e t ra i t e avec un grand respect, il n 'es t permis 

à personne de la violer impunément , ni d ' en t ra ­

ver la marche de l ' homme vers ce t t e perfection 

qui répond à la vie éternelle et céleste. Bien plus, 

il n 'es t pas loisible à l 'homme, sous ce rappor t , de 

déroger s p o n t a n é m e n t à la dignité de sa na tu re , 

ou de vouloir l 'asservissement de son âme, car 
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il ne s 'agit pas de droi ts don t il ai t la libre dis­

position, mais de devoirs envers Dieu qu' i l doi t 

religieusement remplir » 

M a i s c e t t e d ign i t é , l ' é conomie r é g n a n t e 

l 'ignore. Elle oublie que l ' homme a une âme. 

Elle ne semble voir en lui q u ' u n e énergie mus ­

culaire. Elle le t r a i t e comme une b ru t e ou une 

machine . 

Quelle puissance délivrera l 'ouvrier de ce t t e 

« misère imméri tée » ? 

Le socialisme ? Sa doctr ine ne v a u t pas 

mieux que celle du libéralisme. Lui aussi, il 

re jet te t o u t pr incipe spiri tuel. E t les théories 

qu'i l prône, loin de guérir le mal, l 'enveni­

meraient . C 'est la haine du pauvre envers le 

riche d 'où ne peu t sort ir q u ' u n e âpre lu t t e 

des classes, c 'est la suppression de tou te p ro­

pr ié té privée, mesure souvera inement injuste, 

car « elle viole les droi ts légitimes des propr ié­

taires, déna tu re les fonctions de l ' E t a t et t end à 

bouleverser de fond en comble l'édifice soc i a l 2 . » 

Ces deux sys tèmes écartés, Léon X I I I p ré ­

sente le sien, c 'est-à-dire celui que son esprit 

1. Encyclique Rerum novarum. p. 35. 

2. Ibid., p. 10. 
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pénétrant sait tirer des trésors de la foi catho­

lique et d'une vive observation des faits. 

Trois éléments en constituent l'essence: l'ac­

tion de l'Église, le concours de l 'État, l'orga­

nisation professionnelle. 

De l'intime collaboration de ces trois facteurs 

naîtra un régime nouveau qui tempérera les ru­

desses de la vie, offrira aux riches et aux 

pauvres — à ceux-ci surtout qui ont besoin 

d'une aide spéciale — la protection de leurs in­

térêts et permettra aux deux classes de vivre 

en harmonie, car « elles ont un impérieux be­

soin l'une de l'autre: il ne peut y avoir de 

capital sans travail ni de travail sans capi ta l 1 ». 

Et Léon XIII trace les grandes lignes de son 

programme. 

L'Église d'abord. Sa doctrine et ses œuvres. 

Elle enseigne et elle agit. 

Elle enseigne. Enseignement tout orienté 

vers la paix, l'accord, l'amour. Il met en re­

lief ce qui apaise les âmes et ce qui lie les 

cœurs. Œuvre fondamentale. Sans elle que 

1. Encyclique Rerum novarum, p. 19. 
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valent les plus belles initiatives de l 'État et 

les efforts multiples des associations ? Ils bâ­

tissent sur un sable mouvant. Leurs construc­

tions enfoncent dans le sol. Elles ne trouvent 

aucun roc où s'appuyer l . 

Doctrine apaisante et unifiante. 

Ramassons-la en quelques formules: 

Il est impossible que dans la société civile 

tous les hommes soient élevés au même niveau ; 

Le travail et la souffrance sont l'apanage de 

l'humanité; 

Il ne doit pas y avoir lutte mais collabora­

tion entre les classes; 

Dieu ne nous a point faits pour ces choses fra­

giles et caduques, mais pour les biens éternels; 

Il ne faut pas tenir les choses extérieures 

pour privées mais pour communes, de telle sorte 

1. L'éminent Pontife devait rappeler de nouveau cette vérité, dix 
ans plus tard, dans son encyclique Graves de communi: • Que le salaire 
soit doublé, que la durée du travail soit réduite, que les denrées même 
se vendent à bas prix; si l'ouvrier prête l'oreille à des doctrines qui le 
poussent à s'affranchir du respect envers Dieu et à se livrer à la dé­
pravation des mœurs, inévitablement ses revenus et le fruit de son 
travail se dissiperont, sa vie s'écoulera dans la gêne et la misère. Enlevez 
aux âmes les sentiments que sème et cultive la sagesse chrétienne, re­
tirez-leur la prévoyance, la tempérance. la patience et les autres saines 
habitudes de la nature; vains seront les laborieux efforts pour leur 
assurer la prospérité, it 

Page quinze 
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qu 'on en fasse p a r t facilement aux au t res dans 

leurs nécessi tés; 

L a vraie digni té de l ' homme réside dans ses 

moeurs et si l ' amour du Chr i s t embrasse l 'hu­

man i t é t o u t entière, les pauvres y on t une p a r t 

t o u t e spéciale; 

Les hommes sont tous issus de Dieu, leur 

père commun , ils on t tous été rachetés pa r 

Jésus-Chr i s t , et ainsi u n vér i table lien de fra­

t e rn i t é les un i t soit en t re eux, soit au Chris t 

leur Seigneur. 

Pierres d 'angle d 'une société v ra imen t chré­

t ienne où régnera ient la paix et la prospér i té . 

C 'est sur elles que l 'Église a fondé ses œuvres 

admirab les qui on t renouvelé j ad i s la face du 

monde et a idé l ' homme à a t t e ind re sa fin sur­

naturel le , t o u t en r e n d a n t sa vie te r res t re moins 

âpre, plus huma ine . 

C 'es t sur elles aussi que l ' E t a t devra a p p u y e r 

sa pol i t ique d 'o rdre et de redressement social. 

Léon X I I I y insiste. Ce concours de l ' au tor i té 

civile s ' impose. Il doi t venir seconder l 'act ion 
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des forces spirituelles. Il constitue le deuxième 
facteur de la rénovation désirée. 

Jeter l'Église, prisonnière jusque-là d'un ré­
gime qui la renfermait dans le domaine pure­
ment religieux, en pleine mêlée sociale, c'était 
une hardiesse dont plus d'un, même parmi les 
fidèles, s'étonna. Je ne sais si le rôle nouveau 
assigné à l 'État ne produisit pas une commo­
tion plus grande encore. 

Que dit l'encyclique ? Elle reconnaît d'abord 
le service que rend à tout citoyen et particu­
lièrement aux faibles, aux ouvriers, aux petites 
gens, le pouvoir civil par l'économie de ses lois 
et de ses institutions, par une administration 
sage et ferme, toute orientée vers le bien 
commun. 

Mais ce concours général, Léon XII I , s'il le 
juge nécessaire, ne le considère pas toutefois 
comme suffisant. L 'Éta t ne peut rester indiffé­
rent à ce qui se passe dans son domaine. L'ordre 
qu'il a créé, il se doit de le maintenir, d'em­
pêcher qu'il soit troublé, d'aider ses sujets à en 
profiter. « Si donc, soit les intérêts généraux, soit 

Page dix-sept 
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l'intérêt d'une classe en particulier se trouvent 
ou lésés ou simplement menacés, et qu'il soit 
impossible d'y remédier ou d'y obvier autre­
ment, il faudra de toute nécessité recourir à 
l'autorité publique l . » 

Et dans une page, riche de doctrine et d'ap­
plications pratiques, Léon XIII explicite sa 
pensée: « Il importe au salut public et privé 
que l'ordre et la paix régnent partout; que toute 
l'économie de la vie domestique soit réglée 
d'après les commandements de Dieu et les 
principes de la loi naturelle; que la religion 
soit honorée et observée; que l'on voie fleurir 
les mœurs privées et publiques; que la justice 
soit rigoureusement gardée et que jamais une 
classe ne puisse opprimer l'autre impunément; 
qu'il croisse de robustes générations, capables 
d'être le soutien et, s'il le faut, le rempart de 
la patrie. C'est pourquoi, s'il arrive que les 
ouvriers, abandonnant le travail ou le suspen­
dant par les grèves, menacent la tranquillité pu­
blique; que les liens naturels de la famille se 
relâchent parmi les travailleurs; qu'on foule aux 

1. Encyclique rterum novarum. p. 33. 
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pieds la religion des ouvriers, en ne leur faci­
litant point l'accomplissement de leurs devoirs 
envers Dieu; que la promiscuité des sexes, ou 
d'autres excitations au vice, constituent dans 
les usines un péril pour la moralité; que les 
patrons écrasent les travailleurs sous le poids 
de fardeaux iniques, ou déshonorent en eux la 
personne humaine par des conditions indignes 
et dégradantes; qu'ils attentent à leur santé 
par un travail excessif et hors de proportion 
avec leur âge et leur sexe; dans tous ces cas, 
il faut absolument appliquer, dans de certaines 
limites, la force et l'autorité des lois » 

Paroles d'une extrême importance. Elles 
constituent la partie constructive de l'ency­
clique, ce qu'elle recèle de plus neuf, de plus 
hardi, de plus apte à opérer dans les mœurs 
et les lois une réforme profonde. Seuls les 
hommes de l'époque, courbés devant les vieilles 
idoles du libéralisme économique, pouvaient en 
mesurer toute l'audacieuse portée. 

C'est la condamnation même du régime alors 
existant, le rejet de la doctrine du « laisser 

1. Encyclique Rerum novarum, p. 33.  
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faire », don t l'école manches ter ienne faisait pe­

ser sur les esprits le joug malfaisant . 

C 'est la reconnaissance à l ' É t a t d ' un droi t 

qui lui é ta i t nié, ou mieux encore, l 'affirmation 

d ' un devoir qu' i l ne lui est pas permis de né­

gliger sans forfaire à sa p ropre fin. 

Ce rôle ne s 'accomplira pas sans difficultés. 

C o m m e l'exercice de t ou t droit , il est exposé à 

des erreurs inévitables, à des abus même. Ma i s 

ce ne sont pas là motifs suffisants pour y re­

noncer. Léon X I I I veu t d'ail leurs aider les 

bonnes volontés. Aussi tôt il indique quelques 

appl icat ions pra t iques . E n u m e r a t i o n évidem­

men t incomplète, mais qui groupe les cas les 

plus urgents . Ils serviront d 'exemple. 

L ' É t a t , di t en résumé l 'encyclique, doit in­

tervenir dans les circonstances su ivan tes : pro­

téger la propr ié té privée, faire d ispara î t re les 

causes de conflit en t re pa t rons et ouvriers, 

obteni r que les besoins moraux du t ravai l leur 

comme l 'observance du d imanche , e t ses inté­

rêts matériels tels la durée de son t ravai l et 

un j u s t e salaire, soient sauvegardés , empêcher 
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qu'on n'abuse de la faiblesse de la femme et 
de l'enfant, favoriser l'épargne et l'accession à 
la propriété. 

A l'action de l'Église, cependant, et à l'in­
tervention de l'État, il faut un complément. 
Léon XIII recommande aux intéressés de se 
mettre à l'œuvre eux-mêmes, de fonder des as­
sociations professionnelles. Ici encore la parole 
du Pape va heurter des préjugés, scandaliser 
même des âmes. 

Le syndicalisme, en effet, était loin de jouir 
alors d'une réputation enviable. L'institution 
payait les fautes de ses adeptes. Sous la coupe 
de révolutionnaires, elle participait à leur esprit, 
puis à la réprobation dont il était l'objet. 

Rien toutefois, dans la nature ou le but du 
syndicalisme, qui fût illégitime. Il repose, au 
contraire, sur un droit sacré, le droit d'asso­
ciation. Comment ce qui est juste et louable 
pour les hommes riches, instruits, puissants, 
serait-il défendu aux faibles et aux pauvres ? 
N'ont-ils pas, plus encore que ceux-là, le be­
soin de se grouper, de s'unir, de s'aider ? 

Page vingt et un 
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Cette vérité, Léon XIII l'établit solidement. 
Il démontre la légitimité des associations pro­
fessionnelles, rappelle le bien qu'elles ont ac­
compli sous la forme des corporations, prouve 
leur nécessité à l'heure actuelle, indique l'esprit 
dont elles devront être animées, puis invite les 
ouvriers chrétiens à s'associer ensemble dans 
des unions basées sur les principes qu'il vient 
d'exposer. Ils y trouveront, outre « le perfec­
tionnement moral et religieux » qui doit en être 
l'objet principal, un accroissement des biens 
matériels. 



C H A P I T R E D E U X I È M E 

Quarante ans plus tard 

Valeur croissante de l'encyclique Rerum novarum. — 
Pie X et Benoît XV en rappellent la doctrine. 
— Pie XI la fait sienne. — Quelques points précisés 
et complétés. — Droits et devoirs de la propriété. 
— Relations entre le capital et le travail . — La ques­
tion du salaire. — Réforme des institutions. — Capi­
talisme et socialisme. — La rationalisation morale. 

/QUARANTE ans se sont écoulés depuis l'ap­

parition de l'encyclique Rerum novarum. 

Et voilà que pour en commémorer l'anniver­

saire, le Pape actuel entreprend de traiter, dans 

un document solennel, le même sujet. 

L'occasion choisie, les premières paroles 

qu'emploie le Souverain Pontife, le plan même 

qu'il s'est tracé, tout indique chez Pie XI l'in­

tention bien nette de rattacher sa pensée à 

celle de son prédécesseur. 

Pouvait-il agir autrement ? Acte mémorable 

dans l'histoire de l'Eglise, reprise d'un enseigne-
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m e n t t radi t ionnel que les circonstances ava ient 

quelque peu obscurci, l 'encyclique Rerum nova­

rum n ' a cessé de projeter à t ravers le monde sa 

lumineuse doctr ine. 

Loin d 'en a t t énue r la valeur, les années l 'ont 

augmentée en lui appor t an t , avec le témoignage 

des faits, l ' hommage sans cesse croissant des 

moralistes e t des sociologues. 

L ' u n après l 'autre , les trois successeurs de 

Léon X I I I appuyè ren t sur son encyclique leurs 

directives sociales. 

Pie X en dé tache les règles de l'Action popu­

laire chrétienne. D a n s la le t t re qui c o n d a m n e 

le Sillon, il renvoie à ces « pages magistrales » 

et invi te les cathol iques à « les é tudier et à les 

garder toujours sous les yeux ». 

Benoî t X V donne le même conseil à l 'épis-

copat des É t a t s - U n i s dans sa le t t re Communes 

litteras, puis à l 'évêque de Bergame sur les 

prescriptions du Saint-Siège en matière sociale. 

Le 10 mar s 1919, il rappelle aux membres 

de la Société ouvrière de Sa in t - Joachim que 

« le t e m p s déjà long écoulé depuis la publ ica­

t ion de ce documen t n ' en a ni affaibli la force 
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ni diminué l'à-propos... Aussi, continue-t-il, 
nous désirerions que cet admirable document 
fût toujours sous les yeux comme la grande 

charte et qu'à sa lumière fussent toujours exa­
minés et résolus les problèmes en rapport avec 
la condition des ouvriers. » 

Enfin, dans un Bref au secrétaire des Se­
maines sociales du Canada, donné le 5 mai 
1920, Benoît XV félicite cette institution de 
« vouloir faire connaître par tout le Canada 
l'encyclique Rerum novarum... projet vraiment 
béni et si nécessaire au temps présent ». 

Cette tradition, Pie XI ne devait pas la 
rompre. Sans doute, l'acte important qu'il vient 
de poser est plus qu'un simple geste commé-
moratif. II tire des circonstances présentes sa 
principale opportunité. Le malaise actuel ré­
clamait la parole du Pape. De toutes les par­
ties de l'univers les regards étaient tournés vers 
le Vatican. A la plus haute autorité morale 
ici-bas, il revenait de jeter sur le monde en dé­
tresse des paroles de vie. 

Mais Pie XI a voulu marquer nettement, 
par les traits que nous venons d'indiquer, à 
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quelle source sa pensée allait s'alimenter, com­
ment elle ne serait en quelque sorte qu'un 
prolongement, une mise au point de celle de 
Léon XIII . 

Trois parties divisent l'encyclique Quadra-

gesimo anno. Le Pape les trace lui-même. 

Un bref préambule rappelle d'abord le geste 
de Léon XIII , promulguant hardiment la Charte 
des Travailleurs. 

Mais cet enseignement, déclare Pie XI, « pro­
voqua, même chez certains catholiques, de la 
défiance, voire du scandale. Il renversait en 
effet, si audacieusement, les idoles du libéra­
lisme, ne tenait aucun compte de préjugés invé­
térés et anticipait sur l'avenir ». Aussi les uns, 
« trop attachés au passé », le dédaignèrent; 
d'autres, « esprits timides », n'osèrent le suivre; 
un troisième groupe enfin, tout en l'admirant, 
le jugea « chimérique », irréalisable 

Il s'imposa quand même. Abondants furent 
ses fruits. La première partie de l'encyclique 

1. Encyclique Quadragesima anno. Édition de l'École Sociale Popu­
laire, p. î . 
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Quadragesimo anno leur est consacrée. Nous y 

reviendrons à la fin de ce t t e é tude . 

La deuxième par t ie s ' in t i tu le : Doctrine de 

l'Église en matière économique et sociale. 

Calquée sur l 'encyclique Rerum novarum, elle 

en reprend les enseignements pr incipaux, ceux 

qui ava ien t le plus remué l 'opinion par leur 

opposi t ion aux idées couran tes ou fourni ma­

tière à controverses . 

Pie X I en tend les réaffirmer, les préciser, 

les compléter . Il s 'en explique d'ail leurs claire­

m e n t : « Des doutes se sont élevés sur la légi­

t ime in te rpré ta t ion de plusieurs passages de 

l 'encyclique ou sur les conséquences qu'i l fallait 

en tirer, ce qui a été l 'occasion ent re les ca tho­

liques eux-mêmes de controverses parfois assez 

vives; comme, par ailleurs, les besoins de no t re 

époque et les changements survenus dans la si­

tua t ion générale d e m a n d e n t une appl icat ion 

plus exacte des enseignements de Léon X I I I ou 

même exigent des compléments , N o u s sommes 

heureux de saisir ce t te occasion, selon N o t r e 

charge apostol ique qui N o u s fait déb i teur de 

tous, pour répondre, dans la mesure du possible, 
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à ces doutes et aux quest ions qui se posent 

a c t u e l l e m e n t l . » 

Ce n 'es t pas , à p rop remen t parler, une syn­

thèse doctr inale que va édifier le Souverain 

Pontife. N e cherchons pas sous sa p lume une 

théorie complète de l 'ordre social. Ses paroles 

ind iquent n e t t e m e n t son bu t . Pie X I cont inue 

s implement Léon X I I I . Il fait sienne la doc­

t r ine de son prédécesseur. L 'encycl ique Rerum 

novarum a t racé un plan magistral qui demeure . 

Inuti le de le refaire. 

Ma i s nous ne sommes plus en 1891. Qua­

ran te ans se sont écoulés depuis ce t t e da te . E t 

quelles années! Combien lourdes d ' événements 

ext raordinai res! Pour ne nommer que les plus 

récents : la g rande guerre, la reconstruct ion po­

li t ique et sociale de l 'Europe , la dépression 

économique qui sévit à l 'heure actuelle. 

M ê m e si ces phénomènes ne s 'é ta ient pro­

dui ts , la vie n 'es t pas s t agnan te . Elle marche 

sans cesse. Elle fait surgir des problèmes inat ­

tendus . Elle reprend et modifie, sous la meule 

1. Encyclique Quadragesirno anno, p. 15. 
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tournante des événements, maintes solutions 
préconisées la veille. Elle adapte les principes 
à des conditions nouvelles. 

Écoutez Pie XI lui-même: « Par leurs pa­
roles, par leurs écrits, et Léon XII I et ses 
successeurs ont continué à prêcher avec insis­
tance la doctrine sociale et économique de 
l'encyclique Rerum novarum; ils n'ont pas cessé 
d'en presser l'application et l'adaptation aux 
temps et aux circonstances, faisant toujours 
preuve d'une sollicitude particulière et toute 
paternelle envers les pauvres et les faibles dont, 
en fermes pasteurs, ils se sont faits les défen­
seurs. Avec autant de science et de zèle, de 
nombreux évêques ont interprété la même doc­
trine, l'ont éclairée de leurs commentaires, et 
adaptée aux situations des divers pays, suivant 
les décisions et la pensée du Saint-Siège. 

« Aussi n'est-il pas étonnant que, sous la di­
rection du magistère ecclésiastique, des hommes 
de science, prêtres et laïques, se soient attachés 
avec ardeur à développer, selon les besoins du 
temps, les disciplines économiques et sociales, 
se proposant avant tout d'appliquer à des be-
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soins nouveaux les principes immuables de la 
doctrine de l'Église. Ainsi s'est constituée, sous 
les auspices et dans la lumière de l'encyclique 
de Léon XIII , une science sociale catholique qui 
grandit et s'enrichit chaque jour. » 

Fort de cette doctrine, le Pape va traiter 
quelques-unes des questions auxquelles est liée 
la restauration de la société. 

Et d'abord le droit de propriété. 
C'est une des bases de l'ordre social. 

Léon XIII l'a parfaitement établi. Il s'est 
élevé contre l'erreur socialiste qui nie ce droit 
et « a montré que son abolition, loin de servir 
les intérêts de la classe ouvrière, ne pourrait 
que les compromettre gravement ». Ses pa­
roles cependant ont été mal comprises ou mal 
interprétées. Pie XI veut dissiper toute équi­
voque. Il lui suffira de rappeler deux ou trois 
vérités. 

En premier lieu, la propriété a un double 
caractère, individuel et social. Elle doit servir 
à la fois et l'individu qui par elle pourvoit « à 
sa subsistance et à celle des siens » et la com-



Quarante ans plus tard 

m u n a u t é huma ine t o u t ent ière pour qui les 

biens de ce t t e te r re o n t é té créés l . 

Deuxièmement , il faut dis t inguer le droi t 

de propr ié té e t son usage. Les richesses que 

l 'homme possède sont grevées de charge. Il ne 

saura i t les employer à sa libre guise, pour son 

unique plaisir, sans tenir compte des « néces­

sités de la vie sociale ». 

T o u t en respec tant cer taines prérogat ives , 

l ' É t a t p e u t i n t e rven i r e t imposer , « à la 

lumière de la loi na ture l le et divine )), des 

obligations qui l imitent l 'usage d u dro i t de 

propriété . 

1. Pie X I a ici des paroles sévères pour ceux qui oublient l'un ou 
l'autre de ces caractères: « Perdre de vue ces considérations c'est s'ex­
poser à donner dans recueil du modernisme moral, juridique et social, 
qu'au début de Notre pontificat nous avons déjà dénoncé. Que ceux-là 
surtout le sachent bien, que le désir d'innover entraîne à accuser injus­
tement l'Église d'avoir laissé s'infiltrer dans l'enseignement des théolo­
giens un concept païen de la propriété auquel il importerait d'en 
substituer un autre qu'ils ont l'étrange inconscience d'appeler le con­
cept chrétien. » Il existe, en effet, en Allemagne et en Autriche une 
école dite réformiste ou révisionniste, qui s'est laissée aller à cette aber­
ration. Émus du contraste actuel entre la misère d'un si grand nombre 
et l'opulence de quelques-uns, ces sociologues catholiques ont conçu le 
louable dessein de remédier à un tel état de choses. Mais les arguments 
qu'ils invoquent pour instaurer un ordre nouveau ne sont pas tou­
jours justes, ainsi leur théorie concernant le concept de la propriété 
que leur reprochait déjà en 1930 le R. P. Vermeersch. Sur tout ce 
mouvement on lira avec profit les deux articles que lui a consacrés 
le distingué professeur de la Grégorienne dans les Dossiers de l'Action 
Populaire, 10 et 25 juin 1930. 
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A ces restr ict ions civiles s 'a joutent aussi 

celles qui p roviennent de la loi même de Dieu. 

« U n t rès grave précepte enjoint aux riches de 

p ra t iquer l ' aumône et d 'exercer la bienfaisance 

et la magnificence, ainsi qu' i l ressort du t é ­

moignage cons tan t et explicite de la Sainte-

Écr i tu re et des Pères de l 'Église l . » 

E t ici, a p p u y é sur l ' au tor i té de saint Thomas , 

le P a p e signale, en t re les divers moyens d 'em­

ployer généreusement et de façon oppor tune les 

ressources don t la Providence a gratifié quelques 

hommes , le déve loppement d ' industr ies utiles. 

M o d e conforme à la digni té de l 'ouvrier. L ' au­

mône humil ie t r o p souvent . Elle ne saura i t ap ­

por ter d'ail leurs q u ' u n soulagement passager. 

Au contraire , une besogne lucrat ive, u n t ravai l 

qui me t en j eu les énergies de l ' homme et lui 

donne conscience de sa valeur, répond à la des­

t ina t ion des biens de la ter re et cont r ibue à y 

faire régner la paix. 

Quelque usage cependan t qu 'on fasse de ces 

biens — l 'encyclique y insiste — le droi t de p ro-

1. Encyclique Quadragesima anno. p. 21. 
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priété n ' y est aucunemen t lié, e t les abus les 

plus cr iants ne saura ient en al térer la na tu re . 

Les relat ions ent re le capi ta l et le t ravai l 

a t t i r en t ensui te l ' a t t en t ion de Pie X I . Un fait, 

en t re tous , le frappe e t l ' émeut douloureuse­

m e n t : « le flagrant con t ras te » — don t le monde 

actuel donne le spectacle — « en t re une poignée 

de riches et une mu l t i t ude d ' indigents ». Il en 

conclut que « les richesses créées en si g rande 

abondance à no t re époque d ' industr ia l isa t ion 

sont mal répar t ies ». 

N o n qu'elles devra ien t passer en t iè rement 

ent re les mains des ouvriers . L a théorie qui 

p ré tend que « t ou t le p rodui t et t ou t le revenu, 

déduct ion faire de ce qu 'exigent l 'amort isse­

m e n t et la reconstruct ion du capi ta l , appa r t i en t 

de plein droi t aux t ravai l leurs » est aussi er­

ronée et funeste que celle qui sout ien t les dro i t s 

exclusifs des capital is tes. 

La véri té se t rouve dans u n j u s t e équilibre, 

dans u n pa r t age rat ionnel . « Les ressources que 

ne cessent d 'accumuler les progrès de l 'économie 

sociale doivent donc être répar t ies de telle m a -
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nière en t re les individus et les diverses classes 

de la société, que soit procurée ce t te ut i l i té 

c o m m u n e don t parle Léon X I I I , ou, pour ex­

pr imer a u t r e m e n t la même pensée, que soit 

respecté le bien c o m m u n de la société t ou t 

entière. L a jus t ice sociale ne tolère pas q u ' u n e 

classe empêche l ' au t re de par t ic iper à ces avan­

tages l . » 

Injuste est donc la s i tua t ion actuelle. Elle 

ne peu t se prolonger plus longtemps. 

« Il faut donc t ou t m e t t r e en œuvre , afin 

que, dans l 'avenir au moins, la p a r t des biens 

qui s 'accumule aux mains des capital istes, soit 

rédui te à une plus équi table mesure et qu'i l 

s 'en répande une suffisante abondance parmi 

les ouvriers, non certes pour que ceux-ci re­

lâchent leur labeur ,— l 'homme est fait pour 

t ravai l ler comme l'oiseau pour voler, — mais 

pour qu' i ls accroissent par l 'épargne un pa t r i ­

moine qui, sagement adminis t ré , les m e t t r a à 

même de faire face plus a isément et plus sûre­

m e n t à leurs charges de famille. Ainsi ils se 

1. Encyclique Quadragesima anno, p. 24. 
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délivreront de la vie d'incertitudes qui est le 
sort du prolétariat, ils seront armés contre les 
surprises du sort et ils emporteront, en quittant 
ce monde, la confiance d'avoir pourvu en une 
certaine mesure aux besoins de ceux qui leur 
survivent ici-bas '« » 

Donc une existence vraiment humaine, où 
non seulement les besoins immédiats de la fa­
mille sont satisfaits, mais où, en outre, grâce 
à un salaire que font fructifier l'épargne et une 
sage administration, il est pourvu aux incerti­
tudes de la vie et même dans une certaine me­
sure au sort de ceux qui lui survivent: voilà 
ce que Pie XI réclame pour l'ouvrier 2. 

Hors ces conditions, « on n'arrivera pas — 
c'est le Pape lui-même qui parle — à défendre 
efficacement... la société contre l'assaut des 
forces révolutionnaires ». 

Paroles d'une exceptionnelle gravité. Elles 
ne sont pas le fait de quelque exaltation dé-

1. Encyclique Quadragesimo anno. p. 26. 

2. Les mots que nous avons soulignés indiquent la part du travail­
leur, l'aide qu'il se doit à lui-même. Si en effet un train de vie exagéré 
ou le manque d'ordre sévit au foyer, les salaires les plus élevés seront 
insuffisants à y assurer une existence convenable. 
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magogique. Écrites dans le silence du cabinet, 

fruit de la réflexion et de la prière, elles jettent 

au monde un cri d'alarme dont la plus élémen­

taire sagesse nous demande de tenir compte 

sans tarder. 

Soit, pourrait-on cependant remarquer, cette 

accession du prolétariat à la propriété est idéale. 

Il faut l'appeler de tous nos vœux, y tendre 

même par des efforts constants, mais en fait 

est-elle possible ? N'est-ce pas une pure chi­

mère ? 

Comme s'il avait prévu cette objection, 

Pie XI, esprit profondément réalisateur, s'em­

presse d'indiquer la voie qui conduira à la 

réforme préconisée. 

« Cette exécution n'est possible toutefois 

que si les prolétaires sont mis en état de 

se constituer, par leur industrie et leur 

épargne, un modeste avoir, ainsi que Nous 

l'avons répété après Notre prédécesseur. Mais 

sur quoi, sinon sur leurs salaires, pourront-

ils, à force d'économie, prélever quelques res­

sources, ceux qui doivent demander au seul 
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t ravai l la subsis tance et t ou t ce qui est néces­

saire à la vie ? 1 » 

N o u s voici v ra imen t au cceur m ê m e du pro­

blème. 

Sous le régime du salar iat , ac tue l lement en vi­

gueur ,— et que, malgré ses défauts, ni Léon XI11 

ni Pie X I n ' écar ten t , bien que ce dernier ouvre 

la voie à des perspect ives nouvel les ,— le gain 

ob tenu par l 'ouvrier pour son t ravai l quot id ien 

const i tue sa seule source de revenus. 

D e ce gain par conséquent dépenden t sa 

subsis tance et celle de sa famille; de lui dépend 

son bien-être matériel et même, en par t ie , mo­

ral puisque, après sa in t T h o m a s et Léon X I I I , 

Pie X I r a t t ache l'exercice de la ve r tu à u n 

« cer ta in degré d 'a isance et de cu l ture » ; de lui 

enfin dépend ce re lèvement du pro lé ta r ia t pa r 

l 'accession à la propr ié té que réclame l 'ency­

clique. 

Le simple salaire gagné, au j ou r le jour , pa r 

l 'ouvrier peut-il ê t re ainsi le facteur principal , 

voire unique , de ce t t e ère nouvelle ? 

Oui, pense le Pape . 

1. Encyclique Quadragesimo anno, p. 27.  
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Il n ' a d m e t pas év idemment — nous l 'avons 

déjà cons ta té — cet te fausse théorie, su ivan t 

laquelle la r émunéra t ion due au t ravai l équi­

vaudra i t exac tement aux fruits qu' i l procure . 

Il faut, observe-t-il , tenir compte , dans la dé­

te rmina t ion du salaire, « des besoins de l 'entre­

prise et de ceux qui l ' assument ». Ruiner en 

effet l ' industr ie pa r u n excédent de dépenses, 

quel a v a n t a g e cela procurerai t- i l ? E t si l 'on 

veu t écar ter le chômage, plaie des t emps ac­

tuels, on doi t évi ter à la fois « un n iveau ou 

t r o p bas ou exagérément élevé des salaires ». 

Mais , ces réserves établies, l 'enseignement 

pontifical est ca tégor ique: le salaire doi t ê t re 

tel qu ' i l « p e r m e t t e à l 'ouvrier de pourvoir à 

sa subsis tance e t à celle des siens ». Ainsi le 

veu t le double carac tère individuel et social que 

la n a t u r e a impr imé au t ravai l humain . Ainsi 

l'exige la jus t ice . 

Des init iat ives, il est vrai , se sont produi tes 

pour remédier à la carence de no t re régime éco­

nomique . L 'encycl ique signale, en t re aut res , 

les allocations familiales qu'el le loue, et le t r a ­

vail des femmes et des enfants don t elle flétrit 
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les abus . « C'est à la maison a v a n t tou t , ou 

dans les dépendances de la maison, e t pa rmi 

les occupat ions domest iques , qu 'es t le t ravai l 

des mères de famille. C 'est donc par un abus 

néfaste, et qu' i l faut à t ou t prix faire dispa­

raître, que les mères de famille, à cause de la 

modici té du salaire pa ternel , son t con t ra in tes 

de chercher hors de la maison une occupat ion 

rémunéra t r ice , négligeant les devoirs t ou t par ­

ticuliers qui leur i ncomben t ,—avan t t o u t l 'édu­

cat ion des enfants » 

Ma i s m ê m e les meilleures de ces ini t ia t ives 

ne sont que des palliatifs, des mesures t empo­

raires. Elles laissent in tac t le droi t du père 

de famille à « une ré t r ibut ion suffisamment 

a b o n d a n t e pour faire face aux charges nor­

males du ménage ». 

E n p ra t ique , car il faut bien dans u n tel 

sujet nous placer sur le p lan des réalités, est-il 

possible de concilier ce droi t avec les besoins 

actuels et les charges de l ' industr ie ? N e si-

gnifie-t-il pas s implement son a r rê t de mor t , 

sa ruine à brève échéance ? 

1. Encyclique Quadragesimo anno. p. 29. 
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Le tab leau de la mauva i se répar t i t ion des 

richesses t racé par Pie X I , ce cont ras te flagrant 

qu'i l nous a mon t r é ent re une poignée de riches 

e t une mu l t i t ude d ' indigents , répond en par t i e 

à ce t t e quest ion. C 'es t dans des entreprises 

industrielles que bon nombre de ces hommes 

se sont enrichis. Elles leur fournissent, chaque 

année, au moins en t emps normal , des divi­

dendes considérables. Qu'ils accepten t de voir 

d iminuer quelque peu ces revenus au bénéfice 

de leurs employés Si leur fortune personnelle 

en souffre, l ' industr ie elle-même ne s'en por te ra 

pas moins bien et les salaires seront j u s t e m e n t 

augmentés . 

Q u a n t aux entreprises réellement incapables 

d 'accorder à leurs ouvriers une rémunéra t ion 

convenable , Pie X I n 'hés i te pas à poser la 

quest ion de leur existence. N e vaudrai t - i l pas 

mieux qu'elles disparaissent et qu 'on fournisse 

à la m a i n - d ' œ u v r e d ' au t res occupat ions ? 

Mai s , en t e m p s de crise su r tou t , ces indus­

tries déficitaires peuven t ê tre nombreuses . Le 

1. C'est ce qu'un sociologue américain, l'abbé Ryan , appelle « le 
primat du salaire vital sur le primat des dividendes ». 
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P a p e prévoi t ce cas. « Si l ' é ta t présent de la 

vie industrielle, écrit-il, ne pe rme t pas toujours 

de satisfaire à ce t t e exigence,— donner le sa­

laire familial ,— la jus t ice sociale c o m m a n d e que 

l 'on procède sans délai à des réformes qui ga­

ran t i ron t à l 'ouvrier adu l t e un salaire répon­

d a n t à ces condi t ions l . » 

Ce t t e r emarque nous amène au dernier point 

t ra i té pa r l 'encyclique dans ce t t e deuxième 

pa r t i e : la s t ruc tu re générale de la société. 

P ie X I v ient de le proc lamer : des réformes 

s ' imposent , non pas s implement part iculières, 

locales, mais d 'ordre général et a t t e ignan t le 

fond même des choses. 

On peu t les classer en deux catégor ies : ré­

formes des ins t i tu t ions et réformes des mœurs . 

J a d i s des g roupements divers p rena ien t en 

mains les intérêts des ci toyens. Minés par un 

individual isme néfaste, ils on t peu à peu dis­

paru . 

L ' E t a t a hér i té de leurs a t t r ibu t ions . Or, 

débordé par ces fonctions secondaires qui ab -

1. Encyclique Quadragesimo anno, p. 30. 
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sorben t ses act ivi tés , il rempl i t mal son rôle 

essentiel. 

L à est la première réforme à accomplir . 

L ' au to r i t é publ ique se doit « d 'a ider les m e m ­

bres du corps social, et non pas de les dé t ru i re ni 

de les absorber ». Qu'elle « abandonne donc aux 

g roupements de rang inférieur le soin des affaires 

de moindre impor tance où se disperserai t à 

l'excès son effort; elle pour ra dès lors assurer 

plus l ibrement , plus pu i s samment , plus efficace­

m e n t les fonctions qui n ' appa r t i ennen t q u ' à elle, 

parce qu'elle seule peu t les remplir : diriger, sur­

veiller, s t imuler , contenir , selon que le com­

po r t en t les c irconstances ou l'exige la né­

cessité 1 ». 

E t dans ce c h a m p devenu libre fleuriront 

comme autrefois, mais adap té s à la s i tua t ion 

présente , les corps professionnels. 

On connaî t la doctr ine cathol ique sur ce 

point . Elle a déjà é té exposée dans plusieurs 

documen t s pontificaux, en part icul ier dans la 

le t t re de la Sacrée Congrégat ion du Concile à 

1. Encyclique Quadragesimo anno. p. 34. 
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M g r Liénar t . Pie X I ne fait que l 'esquisser. 

A la base, des syndica ts qui réunissent séparé­

ment , pour le main t ien de leurs droi t s respec­

tifs, pa t rons et ouvriers . Puis des commissions 

mixtes, lieu de rencontre des deux groupes ; enfin 

un organisme centra l où chaque profession re­

présentée t ravai l lera i t au bien de tous . 

Ces associations seraient libres en ce sens 

que nul ne pour ra i t ê t re con t r a in t d 'en faire 

par t ie et que leur régie intérieure relèverait de 

la volonté des membres . 

A la division des classes, cause de t a n t de 

maux, elles subs t i tuera ien t une col laborat ion 

cordiale et acheminera ient la société vers une 

heureuse t ransformat ion. 

Ma i s ce corps nouveau , édifié sur l ' en ten te 

et la coopérat ion, ne saura i t se main ten i r sans 

u n pr incipe vivifiant. Ce ne peu t ê t re assuré­

men t ce t te « d ic t a tu re omnipo ten te » qui domine 

au jourd 'hu i l 'ordre économique. « Immodérée 

et violente », di t Pie X I , elle a besoin elle-

même « d 'un frein énergique ». 

C'est vers les forces spirituelles qu' i l faut 

se tourner , vers la jus t ice et la char i té . 
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Que la jus t ice pénèt re ces inst i tut ions, il 

en na î t r a un ordre ju r id ique et social qui 

informera en quelque sor te t ou t e la vie éco­

nomique . Q u a n t à la char i té , elle sera « l 'âme 

de cet ordre que les pouvoirs publics doivent 

s ' employer à p ro t ége r e t à défendre effica­

cement ». 

E t ainsi la logique même des choses nous 

condui t t ou t droi t à ce t t e réforme des m œ u r s 

qui, dans la pensée de Pie X I , doit accompa­

gner et soutenir la réforme des ins t i tut ions . 

L ' une ne peu t s 'accomplir sans l ' aut re . Quid 

leges sine moribus. 

A v a n t d 'aborder cet impor t an t sujet, comme 

pour préparer les esprits à accepter le pro­

g r a m m e moral qu'i l va leur proposer, P ie X I 

fait compara î t r e au t r ibunal de l 'opinion le 

régime économique ac tue l e t son r ival le 

socialisme. Ils on t subi, l 'un et l 'autre , d ' im­

por t an t e s t ransformat ions depuis Léon X I I I . 

Un interrogatoire serré va nous révéler leur 

vér i table n a t u r e e t p e r m e t t r e de les juger à 

fond. 
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Le capi ta l isme domine le régime a c t u e l 1 . Il 

en est la principale caractér is t ique. Aussi lui 

a-t-il donné son n o m . 

Ce régime, ni Léon X I I I ni Pie X I ne l 'ont 

condamné . E n lui-même, dans sa s t ruc tu re 

économique et ju r id ique , il n ' e s t pas mauva i s , 

mais nombreux sont ses abus . Ce sont eux que 

les deux Papes s t igmat i sen t avec u n e vigueur 

t ou t apostol ique. 

E n 1891 une concurrence effrénée cons t i tua i t 

le t r a i t distinctif de l 'économie régnante . Au­

jou rd ' hu i , r emarque Pie X I , c 'est p lu tô t « la 

concent ra t ion des richesses,... l ' accumulat ion 

d 'une énorme puissance, d 'un pouvoir écono­

mique discrét ionnaire, aux mains d 'un pe t i t 

nombre d 'hommes qui d 'ordinaire ne sont pas 

les propriétaires , mais les simples dépositaires 

et gé ran t s du capi ta l qu ' i ls admin is t ren t à 

leur gré. 

« Ce pouvoir est . sur tout considérable chez 

ceux qui, dé ten teurs et maî t res absolus de l 'ar-

1. On peut définir le capitalisme: « Une organisation de la produc­
tion donnant au capital (et par conséquent à l'argent) un rôle prépon­
dérant et parfois même exclusif dans la direction des entreprises et de 
la vie économique en général. » 
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gent, gouvernent le crédit et le dispensent selon 

leur bon plaisir. P a r là, ils d i s t r ibuen t en 

quelque sor te le sang à l 'organisme économique 

don t ils t i ennent la vie en t re leurs mains , si 

bien que sans leur consen tement nul ne peu t 

plus respirer )) 

Ty rann ie qui, non con ten te de peser sur le 

marché d 'un pays , vise encore à dominer l ' auto­

ri té civile et même les relat ions internat ionales . 

Brève mais vigoureuse esquisse, que le Sou­

verain Pont i fe va reprendre vers la fin de son 

encyclique et compléter pa r quelques t ra i t s 

for tement burinés. Ce t t e soif des richesses qui 

veu t se satisfaire pa r n ' impor t e quel moyen 

n 'es t pas, en effet, l ' apanage exclusif des m a ­

gna ts de l ' industr ie et de la finance. Leur 

exemple a con taminé la masse. Une a tmos­

phère de lourd matér ia l isme pèse sur le monde 

contempora in . D a n s tous les domaines sé­

vissent la fraude et l ' injustice. Le t ravai l lui-

m ê m e est a t t e in t . Il a perdu sa noblesse 

na t ive . Il abaisse les âmes au lieu de les 

élever. Il les ruine. 

1. Encyclique Quadragesimo anno. p. 41. 
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Mais ce t te page où, sous l 'écorce des mo t s 

on sent bouillonner une indignat ion contenue , 

ne se résume pas. Il faut la ci ter t o u t au long. 

« L ' instabi l i té de la s i tua t ion économique et 

celle de l 'organisme économique t o u t ent ier 

exigent de tous ceux qui y sont engagés la plus 

absorban te act ivi té . Il en est résulté chez cer­

ta ins u n tel endurcissement de la conscience 

que tous les moyens leur sont bons qui per­

m e t t e n t d 'accroî t re leurs profits e t de défendre 

contre les brusques re tours de la fortune les 

biens si pénib lement acquis ; les gains si faciles 

qu'offre à tous l 'anarchie des marchés a t t i r en t 

vers les fonctions de l 'échange t rop de gens 

don t le seul désir est de réaliser des bénéfices 

rapides pa r u n t ravai l insignifiant, et d o n t la 

spéculat ion effrénée fait mon te r et baisser in­

cessamment tous les prix au gré de leur caprice 

et de leur avidi té , dé jouan t pa r là les sages 

prévisions de la product ion . Les ins t i tu t ions 

jur id iques destinées à favoriser la col laborat ion 

des capi taux, en d iv isant e t en l imi tan t les 

risques, sont t rop souvent devenues l 'occasion 

des plus répréhensibles excès; nous voyons, en 

4 
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effet, les responsabil i tés a t t énuées au po in t de 

ne plus toucher que médiocrement les âmes ; 

sous le couver t d 'une désignation collective se 

c o m m e t t e n t les injustices et les fraudes les plus 

condamnables ; les hommes qui gouvernent ces 

groupements économiques t rahissent , au mé­

pris de leurs engagements , les droi ts de ceux 

qui leur on t confié l ' adminis t ra t ion de leur 

épargne. Il faut signaler enfin ces hommes t rop 

habiles qui, sans s ' inquiéter du résul ta t hon­

nê te et ut i le de leur act ivi té , ne craignent pas 

d 'exciter les mauva i s inst incts de la clientèle 

pour les exploiter au gré de leurs intérêts . 

« Une sûre discipline morale, for tement main­

tenue par l ' autor i té sociale, pouva i t corriger ou 

même prévenir ces défaillances. Malheureuse­

m e n t elle a m a n q u é t rop souvent . Le nouveau 

régime économique faisant ses débu t s au mo­

m e n t où le ra t ional isme se propageai t et s ' im­

planta i t , il en résulta une science économique 

séparée de la loi morale, et pa r sui te libre cours 

fut laissé aux passions humaines . 

« Dès lors un beaucoup plus g rand nombre 

d 'hommes , un iquemen t préoccupés d 'accroî t re 
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par tous les moyens leur fortune, on t mis leurs 

intérêts au-dessus de t ou t et ne se sont fait 

aucun scrupule même des plus g rands crimes 

contre le prochain. Ceux qui se sont les p re ­

miers engagés dans ce t te voie large qui mène 

à la perdit ion, on t a isément t rouvé beaucoup 

d ' imi ta teurs de leur iniquité, soit grâce à 

l 'exemple de leur éc la tan t succès e t à l 'étalage 

insolent de leur vie fastueuse, soit en ridicu­

lisant les répugnances des consciences plus dé­

licates, soit encore en écrasant leurs concurren ts 

plus scrupuleux. 

« La démoral isat ion des cercles dir igeants de 

la vie économique devai t , par une pen te fatale, 

a t t e indre le monde ouvrier et l 'entraîner dans 

la même ruine, d ' a u t a n t plus q u ' u n t rès g rand 

n o m b r e de maî t res , sans souci des âmes e t 

même to t a l emen t indifférents aux intérê ts su­

périeurs de leurs employés, ne voya ien t en eux 

que des ins t ruments . On est effrayé q u a n d on 

songe aux graves dangers que courent , dans 

les ateliers modernes , la moral i té des t rava i l ­

leurs, celle des plus jeunes sur tou t , la pudeu r 

des femmes et des jeunes filles; q u a n d on pense 
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aux obstacles que souvent le régime actuel du 

t ravai l , et su r tou t les condit ions déplorables de 

l 'habi ta t ion, appor t en t à la cohésion et à l'in­

t imi té de la vie familiale; quand on se rappelle 

les difficultés si grandes et si nombreuses qui 

s 'opposent à la sanctification des jours de fête; 

quand on considère l 'universel affaiblissement 

de ce vrai sens chrét ien qui por ta i t j ad is si 

hau t l'idéal même des simples et des ignorants , 

et qui a fait place à l 'unique préoccupat ion du 

pain quot idien. Con t ra i r emen t aux plans de 

la Providence, le t ravai l dest iné, même après 

le péché originel, au perfect ionnement matér ie l 

et moral de l 'homme, tend, dans ces condit ions, 

à devenir u n ins t rument de dép rava t i on : la 

mat iè re iner te sor t ennoblie de l 'atelier, t and i s 

que les hommes s'y co r rompen t e t s 'y dé­

g raden t l . » 

A ce désordre flagrant le socialisme p ré tend 

remédier. Illusion. Léon X I I I a c la i rement ex­

posé l 'erreur foncière de ce sys tème. Ma i s il a 

évolué. Il revêt au jourd 'hu i des formes nou-

I. Encyclique Quadragesima anno. p. 54-56. 
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velles. N e serait-il pas acceptable sous l 'une 

ou l ' aut re ? 

Pas sous la première, év idemment . Loin de 

diminuer , son carac tère nocif s 'y accentue. Le 

communisme — car c 'est bien lui que nous ren­

cont rons ici — prêche la lu t t e des classes et la 

dispari t ion de la propr ié té privée. Il ne res­

pecte rien, ni famille, ni religion, ni Dieu lui-

même. Il fait appel aux moyens les plus vio­

lents. L à où il a pu s ' imposer, « il se m o n t r e 

sauvage et inhumain. . . c o m m e en témoignent 

les épouvan tab les massacres et les ruines qu' i l 

a accumulés dans d ' immenses pays de l 'Europe 

or ientale et de l'Asie )) 

C o m m e n t se fait-il, se demande Pie X I , 

q u ' u n bon nombre ne s ' émeuvent pas encore 

de sa menace ? C o m m e n t se fait-il s u r t ou t que 

dans plusieurs pays on ne fasse pas d ispara î t re 

au plus t ô t « des é ta t s de choses qui exaspèrent 

les espri ts des masses et p réparen t ainsi la voie 

au bouleversement et à la ruine de la société » ? 

Nouvel aver t i ssement qui rejoint celui que 

le P a p e donna i t au sujet de la s i tua t ion des 

1. Encyclique Quadragesimo anno, p. 45. 
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prolétaires et qui devra i t non seulement nous 

faire réfléchir mais dé terminer de p romptes et 

énergiques mesures l . 

L a forme mit igée q u ' a adop tée u n cer ta in 

socialisme ne saura i t , non plus, lui méri ter 

no t re confiance. Ca r m ê m e s'il renonce à la 

lu t t e des classes e t à la suppression de la p ro­

pr ié té privée, il garde — à moins de n ' ê t re socia­

lisme que de n o m — une conception fausse, 

t o u t e matérial is te , de la société. Il reste donc 

en opposi t ion radicale avec le chris t ianisme. 

« Personne, déclare le Pape , ne peu t ê t re en 

même temps bon cathol ique et vrai socialiste. » 

Seule une véri table réforme des moeurs, une ra­

t ionalisat ion morale préviendra les ca tas t rophes 

menaçan tes et res taurera l 'ordre social désem­

paré . Car c 'est d'elle un iquemen t que sor t i ront 

les réformes économiques nécessaires. 

Revenons donc, conclut P ie X I , aux pré­

ceptes de l 'Évangile , à « cet o rdre qui place en 

1. C'est le même conseil qu'adressait à ses ouailles, dans sa lettre 
du 11 janvier 1931. l'archevêque-coadjuteur de Montréal. S. Exc. 
Mgr Gauthier. 
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Dieu le t e rme premier et sup rême de t o u t e ac ­

t iv i té créée, et n 'appréc ie les biens de ce monde 

que comme de simples moyens don t il faut user 

dans la mesure où ils conduisent à c e t t e fin ». 

A l'égoïsme sans frein, à la cupidi té immo­

dérée subs t i tuons la p ra t ique de la modéra t ion 

chrét ienne. 

Les richesses ne sont pas condamnables en 

soi. Il est permis d 'accroî t re ses biens. Il est 

j u s t e que quiconque rend service à la société 

y t rouve un cer ta in profit. Ma i s ce gain re­

lève de disciplines sévères. Son acquisi t ion ne 

doi t pas aller à l 'encontre de la loi de Dieu e t 

des droi ts du prochain, ni son usage violer les 

règles de la foi ou de la raison. 

E n ou t r e u n lien fraternel es t nécessaire 

en t re les hommes . Il ne peu t s 'établir que sur 

le dogme de la communion chrét ienne, sur la 

convict ion que nous sommes tous membres d ' un 

même corps, enfants d 'un même Père. « Alors, 

les riches et les dir igeants , t r o p longtemps in­

différents au sort de leurs frères moins fortunés, 

leur donneron t des preuves d 'une char i té effec­

t ive, accueilleront avec une bienveil lance sym-
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pa th ique leurs jus tes revendicat ions, excuseront 

e t pa rdonne ron t à l 'occasion leurs erreurs e t 

leurs fautes. D e leur côté, les t ravai l leurs dé­

poseront s incèrement les sen t iments de haine 

et d 'envie que les fauteurs de la lu t t e des classes 

exploi tent avec t a n t d 'habi le té , ils accepte ront 

sans r ancœur la place que la divine Providence 

leur a assignée; ou p lu tô t ils en feront g rand 

cas, c ompre nan t que tous, en accomplissant 

leur t âche , ils col laborent u t i l ement e t hono­

rab lement au bien c o m m u n et qu' i ls su ivent 

de plus près les t races de Celui qui, é t a n t Dieu, 

a voulu, pa rmi les hommes , ê t re u n ouvrier et 

ê t re regardé comme un fils d 'ouvrier l . » 

A ce t te res taura t ion nécessaire, le P a p e con­

vie tous ses fils, prê t res et laïques. 

L 'Act ion cathol ique, telle qu' i l l'a inst i tuée, 

y en t ra înera ceux-ci. L a besogne peu t leur 

pa ra î t r e a rdue . Ils ne saura ien t s 'y refuser. 

« S'exposer à d 'âpres combats , c 'est le propre 

des chré t iens ; accomplir des tâches difficiles, 

1. Encyclique Quadragesima anno, p. 58. 
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c'est le fait de ceux qui, en bons soldats du 

Christ , le suivent de plus près. » 

Dé jà d'ail leurs des hommes de c œ u r son t 

à l 'œuvre : j eunes t ravai l leurs cathol iques, dir i­

geants d 'organisat ions ouvrières, élites intellec­

tuelles. 

Ce t apos to la t ne réussira que s'il est ac­

compli pa r des chrét iens agissant sur leurs 

milieux respectifs: « Les premiers apôt res , les 

apôt res immédia t s des ouvriers seront des ou­

vriers, les apôt res du monde industriel e t com­

merçan t seront des industr iels et des commer­

çants . » 

U n e formation spéciale leur est nécessaire. 

Œ u v r e délicate. Au clergé de l ' en t reprendre . 

Ma i s il doi t lu i -même s 'y préparer . L ' é t u d e 

sérieuse de la doct r ine sociale s ' impose à tous 

les ecclésiastiques. Ceux que leurs évêques a p ­

pelleront à former et à diriger les apôt res 

laïques devron t ê t re doués de qual i tés pa r t i ­

culières. Ils se donneron t généreusement à 

leur tâche . 

Qu'ils emploient , en t re tous les moyens , — et 

nous ci tons ici t ex tue l lement les paroles de 
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Pie X I , — « ce précieux ins t rument de réno­

vat ion individuelle et sociale que sont , Nous 

l 'avons di t déjà dans N o t r e encyclique Mens 

nostra, les Exercices spiri tuels. Ces Exercices, 

Nous les avons déclarés très uti les pour tous 

les laïques, pour les ouvriers eux-mêmes, et 

Nous les avons, à ce t i t re , v ivement recom­

mandés . D a n s ce t te école de l 'esprit se forment, 

au feu de l ' amour du C œ u r de Jésus , non seule­

m e n t d'excellents chrét iens, mais aussi de vrais 

apôt res pour tous les é t a t s de vie. D e là, ils 

sor t i ront comme jad is les Apôtres du Cénacle, 

forts dans leur foi, cons tan t s devan t tou tes les 

persécutions, un iquemen t soucieux de t ravai l ler 

à répandre le règne du Chris t . » 

Une dernière parole sur l 'union, don t les 

ennemis de l 'Eglise nous donnen t l 'exemple et 

sans laquelle les meilleurs efforts sont paralysés, 

puis la bénédict ion apostol ique accordée à tous 

les « membres de la g rande famille cathol ique », 

mais « avec une part icul ière affection » aux ou­

vriers e t aux pa t rons chrét iens. 

Ainsi se t e rmine ce magis t ra l document . Au-

dessus de la mêlée des intérêts humains , af-
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frontés en un corps à corps égoïste et violent, 
le geste du Pape se dresse comme un signe de 
paix. Aux combattants dont ni les puissances 
économiques ni la dictature politique ne peu­
vent éteindre l'âpre querelle, car la source 
même du conflit échappe à leur influence, il 
vient offrir les disciplines apaisantes et les vertus 
restauratrices. Une fois de plus, sur le monde 
en détresse s'affirme, comme seul et suprême 
espoir, la primauté des forces spirituelles. 
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C H A P I T R E T R O I S I È M E 

D'une encyclique à l'autre 

Progrès de la science sociale catholique. — Plus de net­
te té et d 'assurance dans les idées maîtresses. — 
Devoir de justice sociale. — Rôle de l 'État . — 
Recours au contrat de société. — Rétr ibution fa­
miliale. 

L'ENCYCLIQUE Quadrageslmo anno, avons-nous 

' r emarqué dès le débu t de ce t te é tude , 

n 'es t q u ' u n rappel , une mise au point , une 

applicat ion au t emps présent , de l 'encyclique 

Rerum novarum. 

Pie X I n ' a pas voilé son dessein de r a t t a ­

cher sa pensée à celle de Léon X I I I . Il n 'hés i te 

pas cependan t à reconnaî t re la nécessité de com­

pléter sur cer ta ins poin ts la doctr ine de son 

prédécesseur. Il explique d'ail leurs, dans u n 

au t r e passage déjà cité, le déve loppement nor­

mal, légitime, de la science sociale cathol ique. 

Ce ne sera donc pas faire œuvre témérai re , 

mais p lu tô t louable et oppor tune , que d ' ins t i -
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tue r un bref parallèle en t re les deux documen t s 

pontificaux e t d ' indiquer quels progrès l 'un 

m a r q u e sur l ' au t re . 

Les idées maîtresses, répétons-le, sont iden­

t iques : mêmes vues sur la société et son é t a t 

lamentable , mêmes réformes préconisées, même 

p r imau té du spirituel exaltée. N o t r e confron­

ta t ion ne peu t donc por ter que sur quelques 

détails, peu nombreux en vérité, mais d 'une 

réelle impor tance . 

No tons aussi tôt cependan t un fait signifi­

catif: ces idées maîtresses, Pie X I les affirme 

presque toujours avec plus d 'assurance et de 

ne t t e t é que Léon X I I I . 

Rien d ' é tonnan t . La doctr ine de l 'encyclique 

Rerum novarum a fait son chemin. Ce qui pou­

vai t para î t re hardi en 1891, semble tou t nature l 

en 1931. L 'appl ica t ion de cer ta ins principes 

a dissipé les cra intes et les objections qu' i ls 

soulevaient . On ne les redoute guère ma in te ­

nan t . E n parler avec fermeté est plus facile. 

Appor tons quelques exemples. 

L ' in te rvent ion même de Léon X I I I , s ' a t t a -

q u a n t au conflit social, créa une assez vive 
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émotion. « D e quoi le P a p e vient-il se mêler ? 

r emarqua plus d ' un t e n a n t du libéralisme. Que 

ne reste-t-il donc dans son domaine spir i tuel ? » 

Le Souverain Pontife ava i t p révu ces cri­

t iques. Il explique sa position. C'est la thèse 

du droi t de l 'Église d ' in terveni r dans les p ro­

blèmes sociaux. 

Pie X I y revient . N o n t a n t pour justifier ce 

droit , admis au jourd 'hui assez communémen t , 

que pour le préciser. 

Il m a r q u e d ' abord le rôle et l ' au tonomie 

— relative — de la science économique en cet te 

mat iè re : « L'Église ne se reconnaî t point le 

droi t de s ' immiscer sans raison dans la con­

dui te des affaires temporelles. . . La science éco­

nomique et la discipline des m œ u r s relèvent, 

chacune dans sa sphère, de principes propres . » 

Mais , se hâte-t- i l d 'a jouter , « il y aura i t 

erreur à affirmer que l 'ordre économique et 

l 'ordre moral sont si éloignés l 'un de l ' aut re , 

si é t rangers l 'un à l ' au t re que le premier ne 

dépend en aucune manière du second... La 

raison dédui t c la i rement de la n a t u r e des choses 

et de la n a t u r e individuelle et sociale de l ' homme 
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la fin suprême que le Créa teur assigne à l 'ordre 

économique t o u t entier. . . 

« L 'Égl ise ne peu t abdiquer la charge que 

Dieu lui a confiée et qui lui fait une loi d ' in­

tervenir en t o u t ce qui touche à la loi morale. 

E n ces mat ières , en effet, le dépôt de la véri té 

qui N o u s est confié d ' E n H a u t et la t rès grave 

obligation qui Nous incombe de promulguer , 

d ' in te rpré te r et de prêcher, en dépi t de tout , 

la loi morale , soume t t en t également à N o t r e 

suprême au to r i t é l 'ordre social et l 'ordre éco­

nomique 1 . » 

A t t i t u d e semblable sur le re lèvement du pro­

lé tar ia t pa r l 'accession à la propr ié té . Léon X I I I 

s 'é tai t bien gardé d 'oublier ce t te saine réforme. 

« Qu 'on s t imule, écrit-il, l ' industr ieuse act ivi té 

du peuple pa r la perspect ive d 'une par t ic ipa­

t ion à la propr ié té du sol », lui ménagean t ainsi 

« l 'acquisit ion d 'un modes te pa t r imoine 2 . » 

Simple exhor ta t ion dans l 'encyclique Rerum 

novarum, ce t t e direct ive devient , dans l 'ency­

cl ique Quadragesimo anno, u n m o t d 'o rdre pres-

1. Encyclique Quadragesimo anno. p. 15-16. 

2. Encyclique Rerum novarum, p. 40. 



D'une encyclique à l'autre 

Page soixante-trois 

sant . « Il faut donc tou t m e t t r e en oeuvre », 

déclare énerg iquement P ie X I , pour assurer 

aux ouvriers « u n pa t r imoine qui, sagement 

adminis t ré , les m e t t r a à même de faire face 

plus a isément et plus sû remen t à leurs charges 

de famille », pa r lequel « ils se dél ivreront de la 

vie d ' incer t i tudes qui est le sort du proléta­

riat », et « empor te ron t , en q u i t t a n t ce monde , 

la confiance d 'avoir pourvu en une cer ta ine 

mesure aux besoins de ceux qui leur surv ivent 

ici-bas 1 ». 

Les mêmes remarques s 'appl iquent au con­

cours part icul ier de l ' É t a t et au droi t d 'asso­

ciation. La tâche principale de Léon X I I I é ta i t 

de faire a d m e t t r e leur légitimité pa r une opi­

nion hostile. Il s 'y emploie de tou te la vigueur 

de son esprit . Les pages qu'i l a écrites sur ces 

sujets sont décisives. Aucun cathol ique ne peu t 

les ignorer. Pie X I t i en t ce t t e démons t ra t ion 

pour acquise. Il ne la reprend pas . Ma i s ap ­

puyé sur elle, il dé te rmine davan t age le rôle 

de l ' É t a t et des corps professionnels. 

1. Encyclique Quadragesimo anno. p. 2b et 27. 
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Ces c o n s t a t a t i o n s faites, cons idérons les 

points spéciaux où la doctr ine cathol ique accuse 

u n vér i table progrès. Nous en signalerons trois. 

Le premier concerne les devoirs sociaux de 

la propr ié té . Les deux Pontifes s 'accordent 

pour ne pas en exiger l 'accomplissement au 

nom de la just ice . Ma i s là où Léon X I I I 

par le de jus t ice t ou t cour t , Pie X I précise qu'i l 

s 'agit de jus t ice commutative, s emblan t laisser 

en tendre pa r là que si celle-ci est écartée, la 

jus t ice sociale, elle, doi t ê t re invoquée. Telle 

est l ' in terpré ta t ion de théologiens de marque . 

« Il ne s 'agit pas ici, écrit M g r Six, de jus t ice 

s t r ic te , mais non plus de simple chari té . Ce t t e 

obligation du bon usage des biens relève, di t 

le Pape , « des au t res ver tus », donc de la j u s ­

tice sociale, laquelle a pour mission d 'or ienter 

tou tes les ve r tus vers le bien c o m m u n 1 . » 

E t le R. P . Sertil langes, o. p. , après avoir 

rappelé ce t te phrase de sa in t T h o m a s : « Les 

choses possédées pa r cer tains en su rabondance 

sont dues de droit naturel à la sus ten ta t ion des 

1. Noies communiquées à l'Union internationale d'Études sociales, p. 3 . 
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pauvres », remarque: « Pie XI précise que ce 

qui est écarté, c'est la justice commutative, de 

telle sorte que le droit naturel dont parle saint 

Thomas ne prête pas à revendication de la 

part des particuliers, les uns à l'égard des 

autres, mais il reste que ce droit, sans le men­

tionner expressément, la nouvelle encyclique 

lui fait sa place en mentionnant les autres 

vertus (les vertus autres que la justice commu­

tative), parmi lesquelles on sait qu'est la justice 

générale ou légale, et en outre, la libéralité, la 

magnificence, qui s'unissent à la charité et à 

son effet: la bienfaisance, que la justice légale 

emploie. Il n'est donc pas vrai que l'accom­

plissement des devoirs sociaux de la propriété 

ne concerne que la charité; il concerne aussi 

la justice, non la justice commutative, mais 

la justice légale ou sociale. » 1 

Sur la façon de distribuer ce superflu, l'en­

cyclique Rerum novarum ne disait mot. L'ency­

clique Quadragesimo anno indique comme mode 

tout naturel l'application des capitaux dispo-

1. La Nouvelle Revue des Jeunes. 1 5 novembre 1931. p. 477-478. 

Page soixante-cinq 
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nibles au développement d ' industr ies utiles et 

honnêtes . Le Saint -Père voit là un exercice 

remarquable , et par t icul ièrement appropr ié aux 

besoins de no t re t emps , de la ver tu de ma­

gnificence 1 . 

Pie X I reconnaî t aussi à l ' E t a t le droi t d ' in­

tervenir dans ce domaine et de régler, à la 

lumière de la loi naturel le et divine, l 'usage 

que les propriéta i res pour ron t ou ne pour ron t 

pas faire de leurs biens. L 'au tor i té , sans doute , 

ne saura i t s ' acqui t te r a rb i t ra i rement de ce t te 

fonction. Il est des principes — tels le droit 

lui-même de propr ié té et celui de léguer ses 

biens pa r voie d 'hérédi té — qu'elle doit res­

pecter. Le P a p e le rappelle fermement , mais 

il n 'en t race pas moins à l ' É t a t un devoir resté 

jusqu ' ic i p lu tô t o b s c u r 2 . 

Le régime du salar iat fournit de son côté, à 

la doctr ine sociale cathol ique, l 'objet d 'une im-

1. Sa Sainteté recevait, le 5 décembre dernier, les vicaires généraux 
des diocèses de Lyon, Nice et Limoges. 11 s'entretint avec eux de la 
situation économique, puis il déclara qu'il n'hésitait pas. malgré la 
crise, à poursuivre la construction de six Grands Séminaires pour com­
battre le chômage. « la première des charités étant de donner du travail 
aux ouvriers ». (La Croix de Paris. 8 décembre 1931.) 

2. Encyclique Quadragesima anno, p. 20. 
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p o r t a n t e é tape . Ce régime est basé sur u n 

quas i -cont ra t de louage. Injustice, p r é t enden t 

plusieurs économistes. Le t ravai l , inséparable 

de la personne h u m a i n e et dans lequel s'insère 

en quelque sor te l 'âme du travail leur , ne p e u t 

ni se louer ni se vendre . Il s'associe, il s 'uni t 

à d ' au t res forces, au capi ta l pa r exemple, pour 

produire . On ne saura i t l 'abaisser au rang de 

simple marchandise . 

Pie X I se refuse, à la sui te de Léon X I I I , à 

ce j u g e m e n t sévère. Il a d m e t la légitimité du 

régime actuel . Mais , et c 'est là q u ' a p p a r a î t 

dans u n documen t de R o m e une no te nouvelle, 

il désire qu 'on le t empère pa r des é léments em­

prun tés au con t r a t de société. 

Cogestion, par t ic ipa t ion aux bénéfices, ac­

t ionnar ia t ouvr ier : il fut un temps , pas t rès 

éloigné, où d'excellents cathol iques t ressau­

ta ien t à ces seuls mots . Ils y flairaient u n re­

lent de socialisme. Le Pape , non seulement ne 

t rouve rien de reprehensible dans ces init ia­

t ives, mais il les juge bienfaisantes. Ci tons ses 

paroles : « N o u s es t imons cependan t plus a p ­

proprié aux condit ions présentes de la vie sociale 

6 
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de tempérer quelque peu, dans la mesure du 

possible, le con t r a t de t ravai l par des é léments 

emprun té s au con t r a t de société. C 'est ce que 

l 'on a déjà commencé à faire sous des formes 

variées, non sans profit sensible pour les t r a ­

vailleurs, e t pour les possesseurs d u capi ta l . 

Ainsi les ouvriers et employés on t é té appelés 

à par t ic iper en que lque manière à la propr ié té 

de l 'entreprise, à sa gestion ou aux profits 

qu'elle appor t e » 

Ma i s le régime du salar ia t persiste. Le sa­

laire demeure donc dans la vie de l 'ouvrier u n 

facteur considérable. Pie X I fait reposer sur 

lui le re lèvement même du prolé tar ia t , la dis­

par i t ion de ses misères actuelles. Ici se place la 

dernière é t ape que nous voulions indiquer. 

Quel rôle Léon X I I I avait-i l assigné au sa­

laire ? A quelle norme l 'assujettissait-il ? 

« Le salaire, d i t l 'encyclique Rerum novarum, 

ne doit pas être insuffisant à faire subsister l 'ou­

vrier sobre et honnê te . » Il n 'es t quest ion dans 

ce t t e phrase du P a p e que de l 'ouvrier, non des 

1. Encyclique Quadragesimo anno. p. 2 8 . 
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siens. Léon X I I I , il est vrai , affirme un peu plus 

loin que « la n a t u r e impose au père de famille 

le devoir sacré de nourr i r et d 'en t re ten i r ses en­

fants ». E t ce second texte a permis à des so­

ciologues cathol iques, Antoine, Gar r igue t e t 

plusieurs au t res , de raisonner ainsi : « Si le sa­

laire familial est le seul moyen par lequel 

l ' homme se m e t en é t a t de remplir ce devoir , 

u n tel salaire lui est d û en s t r ic te jus t ice . » Il 

pa ra î t toutefois difficile de soutenir que ce droi t 

est expressément reconnu par l 'encyclique Re­

rum novarum. 

Mais Pie X I , ici encore, va par ler n e t t e ­

ment . Dé jà dans l 'encyclique Casti connubii 

on ava i t r emarqué ces paroles : « Il n ' e s t pas 

permis de fixer un t a u x de salaire si modique 

que, vu l 'ensemble des circonstances, il ne 

puisse suffire à l 'entret ien de la famille. » 

Ce t t e déclarat ion, l 'encyclique Quadragesimo 

anno la précise et l 'explique. Sous le sous- t i t re : 

La subsistance de l'ouvrier et de sa famille, le 

Souverain Pontife déclare : « On doit payer à 

l 'ouvrier un salaire qui p e r m e t t e de pourvoi r 

à sa subsis tance et à celle des siens. » E t 

Page soixante-neuf 
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quelques lignes plus loin: « On n 'épargnera donc 

aucun effort en vue d 'assurer aux pères de fa­

mille une ré t r ibut ion suffisamment a b o n d a n t e 

pour faire face aux charges normales du mé­

nage. Si l 'é ta t présent de la vie industrielle 

ne pe rme t pas toujours de satisfaire à ce t te 

exigence, la jus t ice sociale c o m m a n d e que l 'on 

procède sans délai à des réformes qui garan­

t i ront à l 'ouvrier adul te un salaire r épondan t 

à ces condit ions. » 

Que veulent dire ces paroles ? 

1° Que la ré t r ibut ion familiale est due au 

t ravai l leur en raison d 'un carac tère personnel, 

en d ' au t res termes, qu'elle répond à la valeur 

du t ravai l fourni pa r tout adulte. M a r i é ou 

non, qu'i l ai t ou n ' a i t pas d 'enfants , le droi t 

lui est reconnu, en dehors de tou te au t r e con­

sidérat ion, de réclamer un salaire propor t ionné 

aux dépenses d 'un foyer moyen '. 

1. ff C'est son travail même — et non pas ses charges — qui équi 
vaut à ce salaire. Les allocations accordées par ailleurs et variables 
d'après l'importance des frais domestiques ne sont pas ici en question 
Elles ne sont pas du vrai salaire puisqu'elles se motivent par des corr 
sidérations sociales, étrangères à l'appréciation du travail en lui-même. » 
(P. du Passage. Éludes. 5 juin 1931, p. 651,) 
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2° Dans l'état actuel de l'industrie, cette 

obligation ne saurait s'imposer strictement à 

tout patron. Mais s'il peut la remplir, il y 

est tenu. Et s'il ne le peut pas, la justice so­

ciale demande que des efforts sincères soient 

faits pour remédier à cette situation 

On ne saurait nier que ces quelques points 

constituent un progrès véritable dans la doc­

trine sociale catholique. La plupart de ces 

principes étaient déjà professés par des socio­

logues et même certains groupements. Ainsi 

on les retrouve presque tous dans le Code social 

qu'a publié l'Union internationale des Études 

sociales de Malines. Mais ils apparaissent pour 

la première fois sur les lèvres d'un Pape, dans 

une encyclique adressée à tous les fidèles. 

Il faut nous réjouir de ce fait. L'ordre so­

cial en profitera. Vain progrès cependant si cet 

1. « Que si la justice sociale exige ici des réformes, écrit le R. P. Ser-
tillanges, ces réformes une fois réalisées, il va de soi. semble-t-il. que la 
justice commutat ive elle-même intervienne pour obliger les contrac­
tants à en tenir compte. » (Lac. cit.. p . 480.) Telle est aussi l'opinion 
du P. Salsmans, s . j . Il écrit dans la dernière édition des Institutiones 
Theologiae Moralis du P. Génicot qu'il vient de publier (juillet 1931): 
Probabilius labor operarii exigit ex justitia commutativa solarium fami-
liare. Et en note: Haec senlenlia nunc facta est communior inter theo-
logns. (l, p. 560.) 

: , . Page soixante et onze 
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enseignement allait rester lettre morte. Une 
action immédiate doit s'efforcer de le faire pé­
nétrer dans les esprits et les mœurs. 

Voyons donc, pour terminer cette étude, 
quels fruits l'encyclique Rerum novarum a pro­
duits, puis à quelles conditions l'encyclique 
Quadragesimo anno sera, elle aussi, vraiment 
féconde. 



CHAPITRE QUATRIÈME 

Fruits de l'intervention de Léon XIII 

L'action de l'Église. — Triomphe de sa doctrine. — Ses 
œuvres. — La terre canadienne en est toute pénétrée. 
—Législation sociale.—Hommes d'État catholiques 
—Exemple de la Belgique.—Associations profes­
sionnelles. 

L'HUMANITÉ tout entière, déclare Pie XI au 

' commencement de son encyclique, a retiré 

de la lettre de Léon XIII de grands bienfaits. 

Et il les groupe sous trois chefs: Église, État, 

associations, les trois puissances que la lettre 

elle-même indiquait comme facteurs essentiels 

d'une saine restauration. 

Résumons brièvement ces bienfaits. 

La doctrine sociale de l'Église, élément prin­

cipal de son action, n'est pas demeurée stérile. 

Accueillie avec respect et reconnaissance par 

l'épiscopat de tout l'univers, elle a trouvé dans 

ses membres de zélés propagandistes. 

Page soixante-treize 
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Un ouvrage v ien t de para î t re , que l 'ency­

clique elle-même signale en n o t e : La Hiérarchie 

catholique et le problème social depuis l'encyclique 

R e r u m nova rum. Simple répertoire bibliogra­

phique, il cont ient , ramassés dans ses trois cent 

c inquante-deux pages, des noms et des t i t res : 

c 'est la liste touffue des documents épiscopaux 

app l iquan t aux nécessités part iculières de cha­

que pays les directives de Léon X I I I . 

E t encore a-t-il fallu, pour ne pas grossir 

démesurément le volume, en circonscrire la ma­

tière. « Doct r ine cathol ique sociale et soutien 

de ce t te doctr ine cont re les théories socialistes, 

directives de condui te dans l ' interférence cons­

t a n t e de l 'économie et de la morale, condit ions 

de vie to ta le de la famille dans les milieux qui 

t ravai l lent , fléaux sociaux, devoir social des 

riches, défense des intérêts légitimes des pa t rons 

et des ouvriers , p romot ion des associations p ro­

fessionnelles et des ins t i tu t ions sociales corpo­

rat ives en dehors de la lu t t e des classes, inter­

vent ion de l ' É t a t sur le te r ra in laborique », 

telles furent les grandes lignes de ce t t e com­

pilat ion. 
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Tou tes les quest ions d 'ordre s t r i c t ement fa­

milial, éducatif, scolaire et tou tes celles qui 

concernaient la moral i té , la poli t ique, la paix 

in ternat ionale , du ren t ê t re écartées . On y 

compte cependan t j u s q u ' à dix-sept cent t r en t e -

deux documents . U n rapide coup d'œil sur la 

table ana ly t ique en fait saisir la g rande var ié té 

et le carac tère p ra t ique . 

Alcoolisme, chômage, désert ion des cam­

pagnes, abus des plaisirs, usure , tuberculose, 

crise du logement, crise du ravi ta i l lement , t r a ­

vail des femmes et des enfants , t ravai l de 

nui t , excès du capi ta l i sme; caisses de crédi t 

e t d 'épargne, mutua l i tés , coopérat ives, sociétés 

d 'hab i ta t ions , j a rd ins et foyers, apprent issage, 

associations professionnelles, syndica t s ouvriers 

et agricoles.. . ; droi ts des domest iques , des em­

ployés, des locataires, des ar t i sans , des prolé­

ta i res , des v e n d e u r s e t des a che t eu r s , des 

pa t rons et des ouvriers , des pauvres et des pro­

priétaires. . . , quel est l 'aspect du problème social 

qui n ' a i t été t ra i té ? 

Seize na t ions furent ainsi favorisées de l 'en­

se ignement social de l 'Église et cen t q u a t r e -

Page soixante-quinze 
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vingt-neuf diocèses. Le C a n a d a a eu sa large 

p a r t . Le v o l u m e s i g n a l e q u a t r e - v i n g t - u n 

documents é m a n a n t de treize diocèses cana­

diens, don t onze situés dans la province de 

Québec, et deux en dehors : O t t a w a et Gravel-

bourg. 

Ce t enseignement episcopal, répercuté pa r 

le clergé et diffusé par diverses ins t i tu t ions : sé­

minaires, universi tés , Semaines sociales, pénét ra 

peu à peu les espri ts . Il fait loi m a i n t e n a n t 

non seulement dans les milieux cathol iques , 

mais encore, en plus d ' u n pays , auprès de 

ceux-là mêmes qui ne reconnaissent pas l 'au­

tor i té de l 'Église. 

E t Pie X I peu t déclarer avec une légitime 

fierté: « Les principes du catholicisme en m a ­

tière sociale sont devenus peu à peu le pa t r i ­

moine c o m m u n de l ' humani té . E t N o u s N o u s 

félicitons de voir souvent les éternelles véri tés 

proclamées par N o t r e prédécesseur d ' i l lustre 

mémoire, invoquées et défendues, non seule­

m e n t dans la presse et les livres même non 

cathol iques, mais au sein des Pa r l emen t s e t 

d e v a n t les t r ibunaux . 
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« Bien plus, après une épouvan tab le guerre, 

les hommes d ' É t a t des principales puissances 

on t cherché à consolider la paix par une ré­

forme profonde des condit ions sociales; pa rmi 

les normes données pour régler le t ravai l des 

ouvriers selon la jus t ice et l 'équité, ils on t 

adop té un grand n o m b r e de disposit ions en tel 

accord avec les principes et les directives de 

Léon X I I I , qu' i l semble qu 'on les en ai t ex­

pressément tirées 1 . » 

La C h a r t e in ternat ionale du Travai l annexée 

au t r a i t é de Versailles cont ient , en effet, des 

c lauses d o n t l ' insp i ra t ion , au moins , p a r a î t 

venir de l 'encyclique Rerum novarum. C 'est le 

cas de rappeler le m o t de Léon Harme l : « Les 

paroles des Papes finissent toujours pa r devenir 

les pensées des peuples. » 

Mais l 'Église ne s 'est pas con ten tée de prê ­

cher sa doctr ine de re lèvement social. Répon­

d a n t p le inement au mot d 'ordre de Léon X I I I , 

elle l'a mise elle-même en pra t ique , elle a mul ­

tiplié les ins t i tu t ions propres à améliorer le 

sort des classes pauvres . Les œuvres innom-

1. Encyclique Quadragesimo anno, p. 7-8. 
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brables écloses sous son souffle — œuvres de 

chari té , de secours mutue l , d 'organisat ion pro­

fessionnelle — couvren t l 'univers. 

Ici encore, no t re pays se place parmi les plus 

favorisés. Que d ' ins t i tu t ions admirables desti­

nées à prévenir ou à soulager les misères, ac­

cueil lant l 'enfance, p ro tégean t la jeunesse, fa­

vor isant l 'épargne, secourant la pauvre té , rele­

v a n t les déchus et les faibles, a s su ran t la 

vieillesse cont re l ' abandon ou l ' indigence, tou tes 

animées de l 'esprit chrét ien, soutenues pa r une 

foi e t une char i té inlassables! 

L'Heure catholique a commencé à dérouler ce 

film saisissant. Ce sont des pages et des pages 

qu'i l faudrait , t ou t u n ouvrage aux mult iples 

tomes qui étalerai t , sous les yeux é tonnés des 

fils mêmes de l 'Église, le g igantesque labeur ac­

compli par nos c o m m u n a u t é s religieuses et nos 

organisat ions paroissiales. 

La ter re canadienne, la ter re de Québec sur­

tou t , est t ou te pénét rée de ce t t e act ion bien­

faisante. Elle lui doi t la vie, elle y puise ses 

forces, elle s'en couvre comme d 'un m a n t e a u 

protec teur . 
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Au milieu d 'une a tmosphère chargée de m a ­

térialisme et que t raversen t t rop souven t des 

rafales de haine, là se t rouve — à n ' en pas 

dou te r — le ressort, l ' âme m ê m e de no t re mer­

veilleuse survivance. 

L ' au to r i t é publ ique , de son côté, n 'es t pas 

restée sourde à la voix de Léon X I I I . Sa ré­

ponse devai t nécessairement varier su ivan t les 

pays . Il en est où l ' É t a t a semblé vouloir 

ignorer la source d 'où émana ien t les réformes 

qu'i l adopta i t . Parfois même il s'est défendu 

expressément d 'en ê t re redevable à l 'Église. 

Ma i s presque pa r tou t , en E u r o p e au moins, 

quelle que fût l ' é t iquet te sous laquelle elle se 

présentâ t , une législation sociale inspirée de 

l 'encyclique Rerum novarum s 'est graduel lement 

établie. « Les t ravai l leurs , leur san té , leurs 

forces, leur famille, leur logement , l 'atelier, les 

salaires, l 'assurance cont re les risques du t r a ­

vail, en u n mot , t ou t ce qui regarde la condi t ion 

des ouvriers , des femmes spécia lement et des 

enfants , voilà l 'objet de ces lois protect r ices l . » 

1. Encyclique Quadragesimo anno, p. 10 
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Des cathol iques en furent presque toujours 

les promoteurs , même sous des gouvernements 

hostiles, tels, en France , Alber t de M u n et 

l 'équipe par lementa i re groupée au tou r de lui 

ou héri t ière de son esprit . 

On vi t plus encore: des prê t res assumer, dans 

des pays bouleversés par la guerre, l 'œuvre dif­

ficile de la reconstruct ion sociale. Ils y réus­

sirent parce qu' i ls su ren t appl iquer aux néces­

si tés de l 'heure le p r o g r a m m e pontifical: ainsi 

M g r Seipel en Autr iche, M g r Vass en Hongrie , 

M g r Korsche tz en Yougoslavie, M g r Srameck 

en Tchécoslovaquie , l ' abbé Brauns en Alle­

magne. A v a n t eux, le grand h o m m e d ' E t a t 

don t la Hol lande pleure ac tue l lement la per te , 

M g r Nolens, s 'é tai t voué au même labeur. 

D é p u t é , minis t re , chef de cabinet , délégué aux 

conférences de Genève, élu prés ident de celle 

de 1926 par les représen tan t s de t ren te-sept 

na t ions , il consacra ses pr inc ipaux efforts à 

faire péné t re r dans les lois les pr incipes sociaux 

du catholicisme. 

Ma i s le plus bel exemple est encore celui de 

la Belgique. Ses gouvernan t s n ' on t pas a t t endu 
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les ruines du sanglan t conflit pour appl iquer 

les réformes proposées par Léon X I I I . Ils on t 

donné au monde entier le spectacle d 'une légis­

lat ion progressive e t v ra imen t bienfaisante. 

D a n s une brochure publiée en 1912, Georges 

Goyau passe en revue l'Œuvre sociale de l'État 

belge — c'est le t i t re même de son é tude — où les 

cathol iques dé tena ien t le pouvoir depuis vingt-

hui t ans, et il t e rmine par ce t te conclusion: 

« Cer ta ines théories s ' a t t a r d e n t chez nous, 

d 'après lesquelles les na t ions p ro tes tan tes , parce 

que douées de l 'esprit d 'examen, seraient seules 

susceptibles d 'un cer ta in esprit d 'entrepr ise , et 

dès lors na ture l lement prééminentes , et bénies 

par le succès sinon par Dieu. Le spectacle de la 

Belgique réfute ces préjugés. M. Char r i au t , 

r en t r an t d 'une mission que le gouvernement de 

la Républ ique lui ava i t confiée chez nos voi­

sins, a pu écrire: « Le mér i te capi tal de la 

Belgique est de s ' a t tes te r une na t ion de t r a ­

vail e t d ' in i t ia t ive dans une époque où c'est 

su r tou t sur les champs de batail les écono­

miques que les na t ions donnen t la mesure de 

leur valeur . » 
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« Ce témoignage nous fait l'effet — que l 'au­

teur l 'ait ou non voulu — d 'un hommage j u ­

bilaire au gouvernement cathol ique belge, qui 

ne se con ten ta po in t d 'ê t re ca thol ique d 'é t i ­

que t t e , mais qui su t faire passer dans les lois 

quelques-unes des exigences sociales du ca tho­

licisme, e t qui, pour ne s 'être pas désintéressé 

du règne de Dieu et de la just ice, ob t in t le 

reste pa r s u r c r o î t l . » 

Éloge bien méri té . Nous voudrions pou­

voir appor te r le même témoignage au gouver­

nement , sinon de t o u t le C a n a d a , du moins 

de no t re province. Il serait , j e crois, p réma­

turé . Ca r no t re législation sociale, bien qu'elle 

a i t de louables mesures à son crédit , n ' es t pas 

encore prééminente . Elle a fait cependan t en 

ces dernières années de notables progrès et il 

est permis d 'augurer pour elle, ainsi que nous 

le cons ta te rons bientôt , une prochaine et re­

marquab l e é tape . 

R e s t e n t les associations professionnelles ca­

tholiques. Inexis tantes au t emps de Léon X I I I , 

1. Georges G O Y A U . L'Œuvre sociale de l'État belge, p. 31. 
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la parole pontificale leur donna vie. Les syndi­
cats ouvriers, établis d'après les principes posés 
par l'encyclique, sont répandus aujourd'hui 
dans le monde entier. Ils comptent environ 
deux millions et demi de membres. L'Alle­
magne, la Belgique, la Hollande possèdent les 
plus gros effectifs. Leur influence dépasse leur 
force numérique. L'élite qui les dirige, l'esprit 
chrétien dont ils sont animés, la direction sage 
de leurs aumôniers en font les artisans efficaces 
d'une saine restauration. 

Pie XI leur a décerné ce bel éloge: «Ces 
associations formèrent des ouvriers foncière­
ment chrétiens, sachant allier harmonieusement 
l'exercice diligent de leur profession avec de 
solides principes religieux, capables de défendre 
efficacement leurs droits et leurs intérêts tem­
porels, avec une fermeté qui n'exclut ni le 
respect de la justice, ni le désir sincère de colla­
borer avec les autres classes au renouvellement 
chrétien de la société l . » 

Des difficultés spéciales s'opposaient au Ca­
nada à l'établissement des syndicats ouvriers 

1. Encyclique Quadragesimo anno. p. 12. 
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cathol iques : la dual i té de races et de religions, 

le droi t de premier occupan t qu 'exploi ta ient les 

unions internat ionales , l 'hostil i té profonde que 

ce t te société neu t re avai t cont r ibué à créer chez 

les pa t rons cont re t ou t e association ouvrière. 

Le syndicalisme ca thol ique finit cependan t 

par t r iompher . Il groupe m a i n t e n a n t vingt-

cinq à t r en t e mille ouvriers, répart is dans plus 

de cent unions. E t leurs const i tu t ions , modelées 

sur les directions de l'Église, leur p e r m e t t e n t 

de t ravai l ler efficacement aux bu t s élevés que 

celle-ci leur assigne. 

On ne peu t en dire au t an t , malheureusement , 

des associations pa t ronales . Elles n 'exis tent 

guère. E t peu t -ê t re moins encore au Ca­

nada qu 'ai l leurs . « Nous regre t tons beau­

coup, avoue Pie X I , qu'elles soient si rares. 

Sans dou te ce n 'es t po in t seulement pa r la 

faute des hommes , car des difficultés fort 

grandes y font obs tac le ; Nous les connaissons 

et N o u s les apprécions à leur j u s t e valeur. 

Nous n ' en avons pas moins le ferme espoir 

que ces obstacles d i spara î t ron t b ientôt et Nous 

saluons avec g rande joie et du fond du cœur 
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les essais heureusement ten tés sur ce point et 

don t les résul ta ts déjà notables p r o m e t t e n t pour 

l 'avenir des fruits plus grands encore. » 

P a r contre , le Souverain Pont i fe se réjouit 

du déve loppement d ' au t res associations profes­

sionnelles, les Unions agricoles pa r exemple. Le 

Beerenbond, la puissante ligue de Belgique, est 

universel lement connue et appréciée. La le t t re 

du Pape l 'avai t sû rement en vue. Qu 'on nous 

pe rme t t e de nommer à ses côtés la j e u n e mais 

déjà florissante Union cathol ique des Cul t iva­

teurs du C a n a d a . Exposée elle aussi, dès sa 

naissance, à main tes difficultés, âp remen t com­

b a t t u e pour des motifs que nous n ' avons pas 

à juger ici, il semble bien qu'el le ait passé ac­

tuel lement la période cr i t ique de son existence. 

Nous ne pouvons que lui souhai ter de marcher 

sur les t races de son aînée et d 'ê t re , comme elle, 

non seulement le sout ien efficace de la classe 

agricole, mais encore u n puissant facteur de 

paix et de prospéri té sociale. 

Le dossier étalé pa r le Souverain Pont i fe 

est conc luant : l 'encyclique Rerum novarum a 
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produi t d 'excellents fruits. N o u s lui devons 

sans contes te une améliorat ion no tab le du sort 

de l 'ouvrier don t la s i tua t ion d 'ensemble, a v a n t 

la crise actuelle, ne pouva i t plus ê t re qualifiée, 

comme autrefois, de misère et d ' infortune. 

Ma i s ce t t e améliorat ion n ' a pas a t t e in t le 

degré voulu. Des résistances tenaces on t en­

t r avé sa marche . Elle laisse encore le t ravai l ­

leur en proie aux incer t i tudes de la vie. P a r 

ailleurs, la dépression économique qui sévit ac­

tuel lement risque de comprome t t r e pour une 

bonne p a r t les avan tages ob tenus . Il importe 

donc de s ' a t t acher plus que j ama i s aux direc­

t ives de Léon X I I I , telles que précisées e t 

complétées pa r la récente encyclique de Pie X I . 



C H A P I T R E C I N Q U I È M E 

Pour appliquer les directives 
de Pie XI 

L'encyclique Quadragesimo anno et la presse. — Notre 
tâche au Canada. — Formation sociale de la jeu­
nesse. — Organisation des corps professionnels. — 
Politique sociale de l 'Éta t . — Recours aux exercices 
spirituels. 

/ ^ v u i ferait peu de cas de l 'encyclique Rerum 

novarum mont re ra i t qu' i l méprise ce qu'i l 

ignore, ou ne comprend pas ce qu'il connaî t à 

moitié, ou, s'il comprend , méri te de se voir 

je te r à la face son injustice et son ingra t i tude l . » 

Ces paroles de Pie X I s 'appl iquent avec plus 

de véri té encore, é t an t données les circonstances 

présentes, à l 'encyclique Quadragesimo anno. 

E n Belgique et en F rance le documen t pon­

tifical n ' a pas reçu, dit-on, de la presse à ten­

dances cathol iques l ' a t t en t ion qu'i l mér i ta i t . 

1. Encyclique Quadragesimo anno. p. 15. 
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Seuls quelques rares j ou rnaux l 'ont commenté . 

Les aut res , liés à des puissances d 'argent , ou 

hostiles au m o u v e m e n t démocra t ique , on t pra­

t iqué la conspira t ion du silence 

On ne pour ra i t pas faire le m ê m e reproche 

à la presse canadienne-française. Tous nos jour ­

naux quot id iens on t publié le tex te complet de 

l 'encyclique. Le Devoir, l'Action catholique et 

le Droit l 'ont ensui te édité en brochure . P lu­

sieurs lui on t consacré des articles spéciaux 

Ceux de M . Henr i Bourassa dans le Devoir 

ont été par t icul ièrement remarqués . 

Aucun pré tex te n 'existe donc chez nous pour 

ignorer les directives du Pape . Chacun les a 

lues. Chacun peu t les relire et les médi ter . 

Ma i s lecture e t médi ta t ion ne suffisent pas . 

Il faut passer aux actes. Il faut s'efforcer de 

réaliser le p rog ramme pontifical, t ravai l ler à 

faire about i r les réformes économiques et spi­

rituelles qu'il préconise. 

Qua t r e moyens me paraissent s ' imposer ac­

tue l lement à nous Canadiens , en part icul ier 

1. Dossiers de l'Action Populaire. 21 juillet 1931, p. 1597. 
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dans la province de Québec, pour répondre à 

l 'appel du Souverain Pontife et replacer peu à 

peu la société sur ses bases normales : 

1. Format ion sociale de la jeunesse, 

2. Organisat ion des corps professionnels, 

3. Pol i t ique sociale de l 'E ta t , 

4. Recours aux exercices spiri tuels. 

Formation sociale de la jeunesse. — L ' é g o ï s m e 

est à la base de tous nos maux. Ce n 'es t pas 

à c inquan te ans qu 'on commence à le com­

b a t t r e , ma i s dès la j eunesse , dès l ' enfance 

même, alors qu'i l pousse ses premières racines. 

La formation sociale, t rop négligée de nos jou r s 

au foyer, et même dans nos maisons d 'éduca­

t ion, en sera l 'un des mei l leurs a n t i d o t e s . 

Pie X I la recommande fortement. Essentielle 

aux prê t res et aux apôtres laïques, elle est 

aussi nécessaire à t ou t h o m m e qui veu t remplir 

fidèlement son rôle de c i toyen: ouvrier, indus­

triel, financier, professionnel, h o m m e d ' É t a t . 

U n jésui te américain, le R. P . Reiner , doyen 

de la Facu l t é des Ar t s de l 'Universi té de Chi ­

cago, effrayé de l 'é tendue du mal, n 'hés i te pas 

Page quatre-vingt-neuf 
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à affirmer qu'i l faudrai t suspendre dans les 

collèges, d u r a n t une année ou deux, le cours 

régulier pour concentrer t ou t e l ' a t ten t ion des 

élèves sur les problèmes sociaux et les préparer 

ainsi à sauver la civilisation menacée l . 

Sans aller jusque-là , nous devons reconnaî t re 

q u ' u n sérieux effort s ' impose e t que, maî t res 

de no t re enseignement, nous ne pouvons pas, 

nous catholiques, ne pas en t reprendre , immé­

d ia t emen t , ce t t e formation. 

Voici commen t S. E m . le cardinal Verdier 

la conçoit : « Pour que l 'avenir m a r q u e u n pro­

grès sur le passé, il importe , dans l 'ensemble de 

nos maisons d 'éducat ion, de réaliser les amé­

liorations su ivan tes : y créer une a tmosphère 

sociale; y profiter des impressions que peuven t 

subir adolescents et adolescentes au con tac t 

d 'une objection, d 'une misère imméri tée, d ' un 

incident o p p o r t u n é m e n t souligné, pour j e t e r u n 

rayon de lumière dans des âmes ignorantes , 

mais généra lement bien disposées; dégager des 

divers enseignements , en part icul ier de l 'his-

1. America. 27 juin 1931. p. 280. 
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toire et de la morale, une philosophie sociale; 

mult ipl ier les occasions d ' in i t ia t ive sociale; in­

tégrer dans les cours no rmaux de l 'é tabl issement 

l 'enseignement de la doctr ine sociale qui ne doi t 

pas ê t re donné pa r u n cours su ra jou té ; m e t t r e 

en t re les mains des élèves e t des maî t res u n 

vade-mecum de la doc t r ine sociale. » 

Vaste p rog ramme qui demandera i t évidem­

m e n t à ê t re détail lé e t a d a p t é à no t re s i tua t ion . 

C e t t e p répara t ion sera le premier pas vers la 

formation de ces apôt res laïques que Pie X I 

désigne comme les facteurs pr incipaux de la ré­

nova t ion sociale. 

Organisation des corps professionnels. — 

Agents essentiels, eux aussi, dans la pensée de 

Pie X I . Or, à p rop remen t parler , l 'organisat ion 

professionnelle n 'exis te pas dans no t r e pays . 

C a r on ne sau ra i t donner ce n o m à u n m o u v e ­

m e n t uni la téral . Appl iqué au monde industriel , 

il impl ique l ' idée de col laborat ion, d ' en ten te , 

d 'union. Groupez le plus grand nombre d 'ou­

vriers possible, si les pa t rons res ten t dispersés, 

sans lien en t re eux, sans con tac t avec leurs 

employés, il peu t bien exister une organisa t ion 

8 
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ouvrière, il n'y a pas l'organisation profession­

nelle que réclame l'encyclique et sur laquelle 
doit s'appuyer l'ordre social. 

Fondation, par conséquent, de syndicats pa­
tronaux qui collaborent avec les syndicats 
ouvriers: voilà une des tâches du jour, une des 
plus nécessaires et des plus urgentes. Les 
patrons catholiques de plusieurs pays ont fini 
par le comprendre. En Belgique, en Hollande, 
en France, ils se sont mis à l'œuvre. Des syn­
dicats ont été créés. Une fédération interna­
tionale vient même d'être récemment établie l . 

Sera-t-il dit que nos industriels canadiens, 
hommes de foi et d'ordre pourtant, s'obstine­
ront dans l'attitude hostile que leur dicte un 
individualisme néfaste ? Nous voulons les juger 
plus favorablement. Un premier pas dans la 
bonne voie a déjà été fait. Puisse l'exemple 
des constructeurs catholiques entraîner bientôt 
tous les autres corps patronaux! 

Politique sociale de VÉtat. —Léon XIII , nous 
le savons, faisait de cette politique un des 

1. Voir en appendice l'adresse au Pape du Bureau international 
des Associations patronales catholiques. 
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articles pr incipaux de son p rog ramme réforma­

teur . E t tou tes les na t ions l 'ont peu à peu 

adoptée . Elles n ' o n t pas tou tes marché d ' un 

pas égal, celles-ci plus t imides, celles-là plus 

hardies, mais chacune est ent rée dans la voie 

des réalisations. 

« L 'é laborat ion d 'une législation sociale s ' im­

pose, déclarai t r écemment la Commission géné­

rale des Semaines sociales du C a n a d a . Ce t t e 

législation por te ra pr incipalement sur les points 

su ivan t s : reconnaissance des associations p ro ­

fessionnelles; fixation d 'un salaire min imal ; res­

pect du repos dominical ; durée maximale de 

la j ou rnée de t rava i l ; interdict ion du t ravai l 

de nu i t en dehors des cas de nécessi té; pro tec­

t ion des femmes et des enfants à l 'usine; é ta­

blissement des caisses d 'assurance cont re les 

accidents , la maladie , la vieillesse, le chômage ; 

fondation de t r i bunaux de conciliation et d 'a r ­

b i t rage pour le règlement des difficultés. 

« L ' É t a t peut , doit même, favoriser, par des 

primes, des octrois, des allocations, des récom­

penses, les œuvres écloses sous le souffle de 

l 'Église ou issues de l ' ini t iat ive pr ivée et qui 

Page quatre-vingt-treize 
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sont de n a t u r e à améliorer le sort des t ravai l ­

leurs telles que les logements sains, les j a rd ins 

ouvriers, les é tabl issements de crédit , les caisses 

d 'épargnes , les sociétés mutual is tes , les coopé­

rat ives, etc. » 

Conscient de ses devoirs, mais désireux sans 

dou te de procéder en ce t te mat iè re délicate avec 

une sage prudence, le gouvernement de ce t t e 

province a n o m m é une commission chargée 

d 'é tabl i r le bilan de nos besoins sociaux et d ' in­

diquer les lois oppor tunes . Ses membres on t 

pris leur t âche à cœur . Souhai tons que leur 

r appor t obt ienne des autor i tés une législation 

n e t t e m e n t inspirée des directives pontificales 

et v ra imen t protectr ice des faibles et de la 

famille l . 

1. Sans vouloir tout attendre de l'État — ce qui serait une forme 
de socialisme — on ne peut non plus lui nier un certain droit d'inter­
vention, de contrôle sur les forces économiques. L'Encyclique le lui 
reconnaît expressément. Il ne doit pas les laisser s'opposer d'une ma­
nière anarchique. Son rôle principal consiste à « diriger, surveiller, 
stimuler, contenir selon que le comportent les circonstances ou l'exige 
la nécessité ». Un ministre français commentait ainsi récemment ce 
rôle: • Il s'agit de substituer un ordre rationnel, un accord concerté, au 
libre déchaînement des forces antagonistes, de remédier à la brutalité 
cruelle des vicissitudes et des heurts de la vie économique, et d'obtenir, 
en vue d'un intérêt commun et supérieur, des renoncements et des 
sacrifices, d'assurer, autant que possible, en évitant les gaspillages 
d'énergie et de ressources, une concordance entre la production et la 
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Les Directives de Pie XI 

Recours aux exercices spirituels. — L a res tau­

rat ion de l 'ordre social est impossible, affirme 

Pie X I , sans une complète rénovat ion de l 'esprit 

chrét ien. Ca r plus encore q u ' u n e quest ion tech­

nique, le problème actuel est une quest ion mo­

rale. A sa racine se révèle une défaillance des 

âmes. 

Ce sont donc celles-ci qu' i l impor te d ' abord 

de redresser et de spiri tualiser. N o n pas né­

cessairement, du premier coup, tou tes , mais 

quelques-unes, choisies, groupées et qui , placées 

aux points cr i t iques de l 'organisme social, lui 

infuseront cet espri t vital sans lequel il s'affaisse 

et t ombe en ruine. 

P o u r faire prévaloir la morale chrét ienne, 

vient d'écrire le cardinal Pacelli, « pour la réa­

liser et l ' intégrer effectivement dans les affaires 

et dans le t ravai l — en m ê m e t emps que dans 

les lois — il impor te de fournir à la société des 

élites v ra imen t chrét iennes , c 'est-à-dire des in­

telligences éclairées sur le vrai sens de la vie, 

des consciences sensibles aux plus délicates in­

consommation. » (François Poncet. Discours au Conseil National 

Économique du 10 avril 1930. c i té par les Dossiers de l'Action 

Populaire. 25 juillet 1931, p. 1599.) 
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dications du devoir, des âmes disciplinées et 

fortifiées pa r la grâce des sacrements l . » 

Ma i s ces âmes, où les former ? C o m m e n t 

leur donner ce t te t r empe qui les fasse résister à 

tous les assauts ? Le P a p e lui-même, une fois 

de plus, l ' indique: c 'est pa r la discipline des 

exercices spiri tuels, c 'est dans ces centres de 

tonification que sont les re t ra i tes fermées. 

D e l'efficacité de ce t te méthode , j e pourra is 

exposer les raisons profondes. J e préfère en 

appeler s implement à ceux, de plus en plus 

nombreux, que la grâce poussa un jou r vers 

l 'un de ces cénacles où elle agit si pu i s samment 

Inqu ié tude et saisissement des premières 

heures d o n t on ne sait t rop c e qui va sor t i r ; 

confusion de l 'âme, lorsque repliée sur elle-

même, seule dans la lumière divine, elle aper­

çoit son vrai visage, tel que l'a façonné une 

vie d ' a b a n d o n et de lâchetés ; angoissante émo­

t ion de l 'aveu, humi l ian t mais fécond, que 

su ivent auss i tô t une paix e t une joie inénar­

rables; puis, au plus int ime de l 'être, là où 

1 . Lettre à M. Duthoi t , président des Semaines sociales de France, 

juin 1931. 
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grouillaient hier les vils désirs et les insolents 

orgueils, afflux puissant d ' un flot d ' amour qui 

prend l 'âme tou t entière, la pénèt re , la re­

tourne, la t ransforme, l ' a t t ache au Chris t , la 

t r empe de fidélité, l 'enflamme d 'un zèle b rû lan t . 

Renouve l lement to ta l e t profond! C o m m e 

l 'apôtre au sort i r du cénacle, c 'est u n h o m m e 

nouveau qui descend dans la mêlée, l 'esprit 

illuminé des clar tés de l 'Evangile , la volonté 

t endue vers son plein r ayonnemen t . 

Quels que soient les événements qui se pré­

sentent , celui-là les affrontera en chrét ien. Que 

dix, que vingt , que c inquan te chefs d ' indust r ie 

ou de finance, dir igeants ouvriers ou hommes 

d ' É t a t , se soume t t en t à ce t te forte discipline, 

t ransformés, ils agiront ensui te sur la société, 

comme le ferment dans la pâ te , ils la façonne­

ront et la renouvel leront . 

Hors de ce creuset commen t former de vrais 

apôt res laïques ? c o m m e n t préparer ce t te réno­

vat ion profonde et p e r m a n e n t e qui s ' impose ? 



Conclusion 

A chaque cathol ique de se me t t r e résolument 

à l 'œuvre . S'il n ' es t pas donné à tous de faire 

about i r personnel lement les réformes préconi­

sées pa r P ie X I , chacun cependan t peu t con­

tr ibuer , pa r son exemple et ses paroles, à leur 

éclosion. Ce sont nos actes, les actes de chaque 

individu qui, groupés ensemble, cons t i tuen t les 

m œ u r s d 'une na t ion . 

Conformer no t re condui te aux directives du 

Saint -Père , soutenir les ini t ia t ives qui en dé­

coulent , donner à sa parole une large diffusion: 

tel est no t re devoir. 

Un vrai ca thol ique ne saura i t s 'y refuser. 
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TL est in téressant de cons ta ter quelles réper-

-*- eussions a eues l 'encyclique Quadragesimo 

anno dans les milieux qu'elle visait par t icul iè­

r emen t : chez les pa t rons et chez les ouvriers . 

Voici d ' abord pour les p a t r o n s : 

A l'issue de la session qu'i l a t enue à Par is 

en octobre dernier, le Bureau internat ional des 

Associations pat ronales cathol iques a envoyé au 

Souverain Pontife l 'adresse su ivante , signée de 

M M . Joseph Zamanski , prés ident pour la 

F rance ; D r Fonk, pour l 'Allemagne; Kar re l -

P la t t eau , pour la Belgique; D r Spoorenberg, 

pour les Pays -Bas : 

« Le Bureau des conférences in ternat ionales 

des Associations pa t rona les cathol iques, réuni 

à Paris , le 27 octobre 1931, pour la première 

fois après la p romulga t ion de l 'encyclique Qua­

dragesimo anno, 

« Adresse à Sa Sa in te té le P a p e Pie X I le 

t rès humble hommage de ses remerc iements e t 

de son admira t ion pour les enseignements ap -
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por tés pa r le Siège de Pierre au monde de la 

product ion. 

« Travai l ler sans relâche a u t a n t à les ré­

pandre au tou r d 'eux qu ' à les appl iquer dans 

leurs propres affaires est la tâche que se p ro­

posent les chefs d ' indust r ie et commerçan t s des 

Associations pa t ronales représentées. 

« Fai re d isparaî t re les abus intolérables flétris 

pa r le Saint -Père , dans le fonct ionnement du 

sys tème capital is te , et procurer à leurs colla­

bora teurs une jus t e par t ic ipat ion aux biens 

donnés pa r Dieu à tous les hommes , est leur 

plus g rand souci. D a n s les circonstances par­

t icul ièrement redoutables que signale la récente 

le t t re encyclique Nova impendet, ils veulent s 'a t­

tacher plus que j amais , pa r les relat ions inter­

nat ionales qu' i ls on t nouées en t re leurs asso­

ciations, à opposer à la g rande misère qui se 

répand dans le monde leur act ion de char i té , 

de concorde e t de paix. » 

Q u a n t aux ouvriers, le deuxième congrès de 

l ' In te rna t iona le ouvrière ca thol ique qui eu t lieu 

aussi en a u t o m n e à U t r e c h t (Pays-Bas) et 
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réunit environ deux cents délégués de la Bel­

gique, de l 'Allemagne, de l 'Espagne, du Luxem­

bourg, des Pays-Bas , de la Pologne, de la Suisse 

et de la Yougoslavie adop t a à l 'unanimi té la 

résolution su ivan te : 

« 1. Le deuxième Congrès de l ' In te rna t iona le 

ouvrière cathol ique, réuni à Ut rech t , a est imé 

q u ' u n de ses t o u t premiers devoirs é ta i t de 

faire ressortir, en présence des délégués des 

ligues ouvrières cathol iques des divers pays , la 

valeur fondamentale et décisive de l 'encyclique 

sociale de S. S. Pie X I Quadragesimo anno, 

pour le monde menacé dans sa s t ruc tu re même. 

« Les ouvriers cathol iques remercient le 

Sa in t -Père pour sa profonde analyse des cir­

constances économiques et sociales de no t re 

temps, pour les claires et sûres direct ives con­

tenues dans l 'encyclique. 

« D a n s l 'esprit du Saint -Père , les organisa­

tions affiliées à l ' In te rna t iona le ouvrière ca tho ­

lique sont persuadées que la libre concurrence 

effrénée et encore moins la d ic ta tu re écono­

mique qui est venue remplacer ce t t e libre con­

currence, ne peuven t nul lement remplir le rôle 
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de principe directeur de la vie économique. 

Des principes supérieurs et plus nobles doivent 

donc t ransformer la vie économique et sociale 

et gouverner avec une sévère intégri té les puis­

sances économiques, c 'est-à-dire la jus t ice et la 

char i té sociales. D a n s ce domaine, chaque in­

dividu, les ins t i tu t ions de t ou t genre, les pou­

voirs publics on t une tâche impérieuse à ac­

complir. 

« Les ouvriers cathol iques re je tant tou tes 

les théories individualistes et collectivistes sont 

fermement décidés à se consacrer, en théorie 

comme en pra t ique , à la res taura t ion de l 'ordre 

social dans l 'esprit du chris t ianisme et à une 

t ransformat ion organique de la vie économique 

sur la base de la profession organisée. 

« Ils p r o m e t t e n t de ne j ama i s oublier, dans 

leur act ivi té , que le point de dépa r t de t ou t e 

res taura t ion de l 'ordre social est l 'améliorat ion 

morale de la personnal i té et que les progrès 

ne s 'accomplissent qu ' au prix des plus g rands 

efforts. 

« La condit ion essentielle de la res taura t ion 

de la vie sociale.qui , seule, p e r m e t t r a à la vie 
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économique de servir le bien-être de l ' humani té , 

réside dans la reconnaissance et l 'accomplisse­

m e n t consciencieux de ses devoirs de chrét ien 

dans la famille, la profession, la classe sociale 

et la nat ion, dans le s t r ict accomplissement de 

ses devoirs à l 'égard du prochain. 

« 2. Les ligues ouvrières cathol iques est i­

m e n t que leur mission est de rendre les t r a ­

vailleurs capables de reconquérir le monde du 

t ravai l dans lequel ils v ivent pour le Chr is t et 

d ' imprégner les ins t i tu t ions sociales des pr in­

cipes chrét iens. 

« Le Congrès charge la direct ion de l ' In te r ­

nat ionale ouvrière cathol ique de rendre, au 

moyen de la p répara t ion de direct ives dans le 

sens du Congrès, plus intensive et plus un i ­

forme l 'act ion des diverses organisat ions na­

tionales. D a n s les pays où il n 'exis te pas encore 

de ligues ouvrières cathol iques , il s 'agit de con­

sacrer tous ses efforts pour créer et favoriser le 

mouvement , n o t a m m e n t là où il n 'exis te que 

des syndica t s neut res n ' a y a n t pas une ten­

dance chré t ienne prononcée. » 
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